
1, ,

·.... r
1

!

, 1

,21271
SÉANCËPl.ÉJÎI.

Mardi 25 septembre 1973,
à15 heures

NEW YORK

A"V.2127

été assombri par l'ombre des' événements. qui se sont
produits dans la République du Chlli, Etat membre de notre
communauté latina-américaine avec lequel nous avons des
relations fraternelles et étroites. Je saisis donc cette
première occasion dans les travaux de l'Assemblée pour
rendre hommage à la mémoire de feu M. Salvador All~~(iè

dont le décès tragique a privé non seulement le Chili mais
l'ensemble du monde en développement d'un champion
courageux - un champion dont les aspirations étaient celles
du tiers monde et dont la lutte vaillante était celle de tous
ceux qui, au coeur du tiers monde, luttent 'l'our que
triomphe la justice sociale et économique.

5. De nombreuses heures de ce début de la session ont déjà
été consacrées' aux félicitations adressées aux trois nou
veaux Etats Membres de l'Organisation. Ma délégation
s'associe, bien entendu, à ces sentiments. Permettez-moi,
toutefois, d'ajouter un mot de bienvenue particulier à notre
Etat frère des Caraïbes, le Commonwealth des Bahamas, qui
est devenu le cent trente-cinquième Membre de cette
organisation. Les Bahamas sont liés aux Etats anglophones
des Caraïbes par des liens durables qui ont été forgés par
une expérience historique commune. Cette expérience a
formé les Etats des Caraibes - y compris les pays du littoral
de la Guyane et du Belize - en une communauté géopo
litique qui accepte un destin commun avec l'Amérique
latine élargie et promet d'apporter une contribution enri
chissante àcette région ainsi élargie.,

6. La Communauté des Caraïbes et le Marché commun des
Caraibes, qui ont été inaugurés le 1er août de cette année,
incarnent ces perspectives. Il est. temps d'apporter des'
changements progressifs dans notre sous-région et, d'une
façon générale, le moment est bien choisi l'our le Common
wealth des Bahamas de saisir la possibilité de l'indépen
dance et de se joindre à la famille d'une communauté
internationale plus large.

7. L'accession des Bahamas à l'indépendance et leur
admission dans cette organisation, dont nous nous félici
tons, nous rappellent en même tempsqu'il existe des
territoires dans notre région qui ne pourront accomplir leur
destin tant qu'ils n'auront pas accédé àl'autodétermination.
Les obstacles qui se dressent sur leur voie ne .. sont pas
seulement des obstacles traditionnels; ils sont différents et
divers: ils vont de la crainte de l'agression, dans un cas, àla
préoccupation quant il la viabilité, dans d'autres. Pour
ceux-là, au moins, l'obstacle n'est pas celui d'une domi
nation métropolitaine qui refuse l'abandon du pouvoir. En
assurant l'achêvement du processus de décolonisation daris
les Caraibes, non seulement les Etats directement concernés
et ceux qui partagent 'la même destinée, mais cette
organisation elle-même, devront se préoccuper de ces
problèmes particuliers. Il faudra faire preuve de vigilance de
peur qu'une illusion de décolonisation n'écarte la réalité de
l'autodétermination.

Diœusslon générale (suite)'

En l'absence du Président. M. Vejvoda (Tchécoslovaquie),
vice-président, prend la présidence.
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]. M. RAMPHAL (Guyane) [interprétation de l'anglaisf :
Tous les cinq ans, au plaisir que chacun'd'entre nous ressent
de commencer notre contribution à cette discussion par les
félicitations adressées à la présidence, s'ajoute une satisfac
tion toute particulière au moment où nous rendons
hommage à un homme venant da notre région qui a accédé
au poste élevé de président de cette assemblée. 11 en est
ainsi pour moi aujourd'hui. La sagesse, la maturité,l'érudi
tion qui ont caractérisé ses nombreuses années de travail
dévoué en tant que représentant permanent de l'Equateur
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont mérité, à
juste titre, à M. Benites, le respect et même l'affection de
ses collègues, tant dans le groupe des Etats d'Amérique
latine que dans les organes de cette organisation. Ce respect
et cette affection, au même titre que l'expérience qui l'a
conduit à la présidence, lui garantiront l'appui de toute
l'Assemblée et nous inspireront conflance dans le succès de
sa tâche.

. 2. En tant que l'un de ses vice-présidents pour la vingt
huitième session, puis-je l'assurer, à titre personnel, de

.l'appui et de l'assistance inébranlables qu'il pourra, en toute
confiance, exiger et anticiper de ma part et de celle de ma
délégation ?

3. Et à son prédécesseur, M. Stanislaw Trepczyiûski,
ministre adjoint des affaires étrangères de la Pologne, qui a
dirigé notre vingt-septième session avec sagesse et efficacité,
et dont la direction des travaux de l'Assemblée lui a valu le
respect de la communauté internationale, puis-je exprimer
la reconnaissance de ma délégation et de mon pays pour les
services rendus' à la promotion des objectifs de cette
organisation 1
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8'..,La met des Caraïbes fut un berceau de l'impérialisme.
Bn faisaÎlt disparaître, comme nous devons le faire, de la
région les demiers vestiges du colonialisme européen,
assurons-nous que nous avons banni le colonialisme SOUs
toutes ses formes et que nous n'avons pas simplement
substitué une hégémonie nouvelle à celle qui. aujourd'hui
s'éloigne. Ma délégation n'hésitera pas à s'élever contre
toute tendance yisant à retarder plutôt qu'à accélérer la
marche des peuples des Caraïbes vers la dignité nationale
tout en conservant l'intégralité de leur société multiforme. ~

9. Nous- devons nous rappeler que l'admission d'un nouvel
Etat Membre comme celui des Bahamas n'est pas moins la
rëalisationdu principe de l'universalité que le résultat du
processus de décolonisation; en effet, le principe de
l'universalité lui-même est battu en brèche lorsque des
sociétés, qui ont le droit de devenir nations dans la
communauté ~tèrnationale se voient, pour quelque raison
que ce soit, refuser le droit à l'indépendance politique en
tant qu'Etats souverains. De la même façon, le déni à un
peuple de son droit à l'autodétermination doit aussi être
considéré comme une altération du principe de l'univer
salité et une offense à cette organisation elle-même, qui tire
sa force de la mise en application de ce principe.

]O. Ma délégation, avec l'ensemble de la communauté
internationale, se réjouit de l'admission de la République
fédérale d'Allemagne et de la République démocratique
allemande. La participation de ces Etats renforce cette
organisation d'une manière inestimable et la communauté
des Etats Membres, qut n'est que la communauté des
hommes, est bien plus réelle maintenant que ces pays
pourront exercer leur influence, qui est considérable, et
faire des contributions importantes dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies et non plus seulement à
l'extérieur.

] ] . Mais ma délégation considère l'admission de ces deux
grands Etats européens comme étantle symbole de quelque
chose de plus que le progrès du principe de l'universalité.
Avec ces admissions, la communauté internationale s'est
libérée de cet esclavage du passé que les réalités d'une
expérience de guerre avaient imposé, peut-être d'une façon
inévitable, à notre organisation alors même que, par la
Charte, ces réalités donnaient vie à l'Organisation. Avec la
décision d'admettre les deux Etats allemands, ces manifes
tations de servitude sont devenues désuètes et elles ont été
vidées du risque qu'elles comportaient d'empêcher la
croissance de l'Organisation et de gêner la rëalisatlonde ses
objeçtifs. Cette subordination du passé aux principes de la
Charte et aux exigences présentes et futures de l'Organi
sation internationale, voilà ce que doivent vouloir dire sans
conteste l'importante décision prise mardi dernier à cet
égard.

12. Sommes-nous alors présomptueux d'espérer qu'en
nous libérant de ces contraintes particulières du passé,nous
avons peut-être permis que se manifeste un plus grand
potentiel de créativité que celui qui s'est manifesté jusque
là? N'est-il pas possible. que, par cet acte de réalismejnons
puissions enfln être libérés des' chaînes psychologiques
d'une époque, depuis longtèmpsrévolue, qui a servi de
moule à cette organisation1 Les réponses sont impor
tantes, car ces chaînes ont entravé bien plus que le principe
d'universalité; elles ont, dans d'importants domaines, gêné
l'efficacité du .système des Nations Unies et limité le

potentiel d'une organisation multilatérale destinée à nous
assurer une planète pacifique, juste et habitable. Il y a un
besoin urgent de se libérer de ces diverses entraves alors que
la communauté internationale poursuit les objectifs de la
Charte.

]3. Dans l'introduction à son rapport sur l'activité de
l'Organisation [A/9001/Add.lJ, le Secrétaire général a
rendu un service de prix aux Etats Membres en révélant
avec clarté et courage les problèmes fondamentaux: les
objectifs internationaux et l'efficacité du mécanisme par
lequel nous cherchons à les réaliser; les besoins de notre
société humaine et la force et la qualité de notre volonté à
les satisfaire; le caractère essentiel d'une réévaluation et
celui, inévitable, d'un ajustement fondamental. Nous fe
rions bien de tenir compte des graves mises en garde
contenues dans ce rapport. Le Secrétaire général, qui
constate la désiliusion et le désenchantement largement
répandus dans le public à l'endroit des Nations Unies,nous
avertit du fait que le temps ne travaille pas pour nous, que
nous devonsagir, innover et décider tout autant que penser,
critiquer et défmir des idéaux "si nous voulons éviter que la
planète ne soit de nouveau livrée aux instincts destructeurs
de l'homme" [ibiâ., p.1J. Il consigne ce que nous savons
tous être la vérité : que certains des mécanismes prévuspar
la Charte pour réaliser les buts de l'Organisation se sont
révélés inopérants dans une situation mondiale en évolution
cons.ante; que, dans le domaine de la paix et de la sécurité
internationales, l'Organisation des Nations Unies - et plus
particulièrement le Conseil de sécurité - a souvent été
frustrée; que, dans le domaine économique et social, la
réponse intégrée que requièrent les problèmes contem
porains, qui sont interdépendants, est souvent difficile à
trouver en utilisant un mécanisme international institué il y
a 'un quart de. siècle à des fms beaucoup plus limitées,
mécanisme créé en 1945 qui, dans bien des cas, ne
correspond plus aux besoins présents; que ces défis que
lancent les changements ne seront pas'relevés par le moyen
de discours solennels exprimant approbation et appui
[ibid., p. 21 mais par un effort permanent d'évaluation, de
mise au point et d'élargissement de mécanismes et de
méthodes nouvelles; que, par-dessus tout, il est nécessaire
pour les Etats Membres d'examiner avec soin et en faisant
preuve d'imegiaation non seulement le système des Nations
Unies, mais leur propre attitude, leurs propres prétentions,
leurs buts et leurs propres mécanismes.

14. Tout cela constitue une mise en garde sérieuse, et cette
organisation se doit à elle-même, comme elle doit aux
peuples du monde au nom desquels et pour le bien-être
desquels elle existe, d'en tenir compte de la manière dont,
nous le savons, elle.mérite de l'être. Le Secrétaire général
exprime l'espoir que ses observations pourront fournir la
base d'un débat constructif pour la discussion actuelle sur
l'Organisation et sur certains de ses problèmes, dans
l'intérêt de son développement ultérieur. Ma délégation ne
peut imaginer que ce débat général puisse servir d'objectif
plus élevé que celui d'apporter une réponse positiv~ àcette
invitation, et nous pensons que le dialogue ainsi entamé
devrait être poursuivi au cours des travaux de la vingt
huitième session, de façon que la réalité - et non pas
seulement la rhétorique - des évaluation" mises au point,
action, innovations et évolutions constructives puisse ren
seigner nos délibérations et nos décisions sur des questions
particulières. '
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15. Que l'Assemblée réagisse donc positivement - en fait
qu'elle réagisse tout court - à l'appel du Secrétaire général
pour une réévaluation fondamentale dépend dansune large
mesure de l'attitude des pays développés, dont beaucoup
sont Membres fondateurs de l'Organisation, face à la
prémisse fondamentale de son existence, à savoir la justifi
cation d'une organisation internationale de sonexistence, à
savoir la justification d'une organisation internationale
comme moyen le plus efficace d'assurer la survie de
l'homme sur une planète où il puisse vivre dans la'paix. Je
parle du "monde développé", car il reste vrai que, dansleur
majorité, les pays en voie de développement; malgré leur
déception quant au fonctionnementdu système des Nations
Unies, n'ont pas adopté d'attitude ambiguë face à leur
engagement à l'égard des objectifs desNations Unies et à la
réalisation de ceux-ci par le moyen d'une organisation plus
efficace.

]6. Mais, tandis que la déception du tiersmonde aboutit à
la résolution de perfectionner le mécanisme de 'l'Organi.
sation des Nations Unies, le désenchantement des Etats
Membres développés, ceux de l'Ouest et de l'Est, tend à les
écarter de l'Organisation 'internationale et les conduit dans
le sens d'une société mondiale réagissant non pas au
véritable consentement des peuples, mais aux diktats de la
puissance actuelle, si éphémère soit-elle. 11 '1 a en effet des
occasions où il est diffièile de ne pas conclure que certains
Etats Membres tendent à considérer comme positif un
système de Nations Unies pétrifié, endormi et inefficace,
une façade d'organisation internationale, une illusion de
consensus international, cachant la' réalité d'une structure
de pouvoir opérationnel.

]7. Aussi longtemps que ces tendances subsisteront, le
progrès sur la voie indiquée dans le rapport du Secrétaire
général sera lent et hésitant. Le tiers monde doit donc avoir
pour but de convaincre les Etats développés que, bien que
l'Organisation des Nations Unies soit aujourd'hui bien
différente de l'organisation qu'ils envisageaient à San
Francisco, bien que la paix et la sécurité internationale
doivent être maintenant examinées dansle contexte d'une
situation mondiale bien différente de celle à laquelle ils
avaient à faire face quand la Charte a été rédigée; et bien
que, dans le domaine économique et social, des questions
brûlantesactuelles telles que l'environnement, les ressources
naturelles, la population, l'espace atmosphérique, le fond
des mers ne fussent que de petits nuages à I'horizon il y a
28 ans.iles réalités de la vie internationale contemporaine
donnent une nouvelle validité à la notion d'organisation
internationale.

]8. Nous devons les convaincre aussi qu'il est de l'intérêt
de tous les Etats - riches et pauvres, développés et en voie
de développement, ceux qui sont forts militairement et les
faibles sans défense, les producteurs de matières premières
comme ceux qui sont industrialisés - de faire des Nations
Unies un instrument efficace en. vue de prendre, par
consensus, lesdécisions qui sont essentielles à la survie de
tous les Etats et de tous les hommes et de les mettre en
oeuvre conjointement

1,\

19. Une Assemblée générale' qui a enfin"sup}.rimé la notion
périmée d' "Etats ennemis" est sûrement èà-pable - et le

. moment est mieux choisi que jamais - de reconnaître que,
dans le domaine -plus large de la structure et de rorgani..

sation des travaux de notre organisation, le temps est aussi
venu de s'adapter à la réalité 'contemporaine, de prendre
une décisiqn semblable et de s'appliquer à la mettre en
oeuvre, c'est-à-dire ne pas faire obstacle à l'effICacité de
l'Organisation en s'attachant à desformes.â desconcepts et
à des attitudes qui ont perdu leur raison d'être et leur
validité.

20. Mais qu'arriverait-il si l'on ne procédait pasà cet, effort
d'adaptation? L'une des conséquences du déclin continu
de l'efficacité de l'Organisation est inévitablement une
érosion de l'appui que lui apportent ceux qui sont encore
engagés .à améliorer son efficacité, croyant que cette
amélioration est possible. C'est une erreur de croireque les
Nations Unies peuventgarder longtemps leur crédibilité et
leur intégrité - et donc jouir encore d'un appui - si. elles
sont condamnées à l'inertie dansdes domaines importants
d'intérêt international.

2]. Mais, naturellement, les conséquences vont bien au
delà d'une diminution croissante del'appui à l'Organisation,
Les Nations Unies sont l'instance -la seule instance - où
l'humanité doive rechercher un accord sur des dispositions
fondamentales à sa survie sur la planète. Sans les Nations
Unies, ou sans une Organisation des NationsUnies crédible
et efficace - car cela revient au même - la seule autre
possibilité qui s'offre à la place d'un consensus interna
tional, c'est l'affrontement international. Certains signes
montrent déjà que c'est dans cette direction que nous
allons.

22. Le monde en voie de développement ne peut avoir
d'intérêt a priori dans une politique d'aïfrontement. C'est
pourquoi, au niveau de la justice économique, nous avons
gardé la foi tant que la Stratégie internationale du dévelop-,
pement envisageait, POl\.\ la deuxième Décennie desNations

.Unies pour le développement / résolutipn 2626 (XXV)] ,
avec des phrases ronflantes, de redresser Jes différentes
injustices du sous-développement. C'est d'ailleurs pourquoi
nous voulons oublierles déceptions de la première Décennie
des NationsUnies pour ledéveJoppement etsommes prêts à
renouveler nos efforts pour.la seconde et reprendre espoir.
Mais le monde en voie de développement ne peut pasvivre
de promesses dont la réalisation est sans cesse ajournée. fi
doit penseràsurvivre. .

23. Les aspirations et les espoirs qui avaient été placés
dans iaStr9,tégi~ Intemationale du développement ont été
frustrés, dans certains cas, par manque d'intérêt pur et
simple, dans d'autres, du fait de la poursu.iteactive des
intérêts propres au monde développé. Les affrontements de
la Conférence des.Nations Unies sur le' commerce et le
développement /CNUCED] • pour la troisième fois, n'ont
produit que bienpeu de résultats. La révision bisannuellede
la Stratégie internationale du. développement; qui a lieu
maintenant 1point 46J• .8. déjà montré que la cause du
développement· a perdu de son élan, du fait essentiellement
que les.pays développés n'ont pas honoré les, engagements

,qu'ils s'étaient fIXés dans ie cadre.de la Stratégie.Lescrises
économiques. - tout particuUèrement dans le système

- .monétairejnternattonal - ont réduit davantage encoreles
bénéfices limités tirés d'une aide qui va dimlnuant et d'un
commerce incertain qui se rétrécit. Le taux de croissance
économique moyen des pays en voie de développement a,
en fait, diminué et nous ne voyonspas encore à l'horizonne

1
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30. Si ces leçons inspiraient aussi la conduite des Etats
développés, il n'y a pas de raison pour que l'Organisation
des Unies ne devienne pas un instrument efficace permet
tant la naissance d'un régime économique international
nouveau et plus efficace, fondé. sur le consensus et
fonctionnant dans l'intérêt de la communauté deshommes.

3l. Mais si ces leçons d'interdépendance, si cesnotions de
relations étroites ne sont pas reconnues et respectées par le
monde développé, un dangergrave et actuelexiste que nous
nous dirigions vers de nouveaux niveaux d'affrontements
dans le domaine des relations économiques, affrontements
qui, de plus. en plus et inévitablement, échapperont à la
compétence de l'Organisation.

32. La crise raciale dans le monde est déjà arrivée à ce
point, non en raison d'une lacune dans les objectifs des
Nations Unies, maisà cause du fait que les Etats Membres, à
différents degrés, ne respectent pas les décisions de l'Orga
nisation et subordonnent à un intérêt national étroit les
valeurs plus permanentesde la dignité humaine et de la libre
détermination des peuples.

33. La situation dans le domaine du désarmement n'est
pas dissemblable. Là encore, les concepts d'un équilibre de
puissance - comme des mythes qui sont légués d'une
génération à la suivante sans être mis en question
continuent à miner les principes de sécurité collective qui
sont inscrits dans la Charte_et à réduire ce qui devrait être
un dialogue de l'humanité au dialogue d'un directoire qui
s'est nommé lui-même. Une fois encore, c'est en un autre
lieu, et non pas ici, dans les conseils de la communauté
mondiale, que cette question qui est vitale pour la survie de
l'homme,est débattue.

34. Mais il en est du désarmement comme des crises
raciales et de décolonisation, lorsque la discussion échappe
aux Nations Unies et entre dans un no-man 's land, où
l'ordre et la légalité n'ont pas d'lnfluence et dont il n'est
possible de 8prtir qu'en revenant au mécanisme de j'Organi
sation internationale. Voilà où nous en sommes dans' le
domaine des relationséconomiques internationales.

""p
.'

24. Où tout cela nous a-t-il conduit? Celaa conduit, tout
d'abord, à une diminution de la foi en la Stratégie
Internationale du développement et, comme cette stratégie
est le" produit du système des NationsUnies,cela a entraîné
une diminutionde la foi despaysen voie de développement
dans le système lui-même - et certainement dans le système
tel qu'il est actuellement organisé et géré.

serait-ee qu'un début de l'étrécissement du fossé qu'il y a aux besoins et aux aspirations de la plus grande partie dé
entre.Ie niVeau de vie des pays développés et celui despays l'humanité. Comme le Secrétaire général l'a indiqué dans ses
en voie de développement, alors que cela était stipulé dans remarques â la Conférence d'Alger, les Nations Unies ont
la Stratégie. déjà donné une aide en la matière.. Nous sommes donc

certains - et nous nous en réjouissons d'avance - que
l'Organisation poursuivra ces efforts de sécurité écono
miquecollective, efforts qui sont devenus un complémentsi
nécessaire â une Stratégie internationale du développement
qui vachancelant. .

·29. Enfin, l'expérience complète acquise au cours des
récentes années a enseigné au monde en voie de dévelop
pement une leçon qui est pertinente pour tous les Etats: .la
leçon de l'interdépendance sur deux plans. Tout d'abord,
l'interdépendance des différentes questions économiques
internationales: les questions monétaires, de commerce,
d'investissement, d'environnement, du lit des mers et des
océans et, non moins importante, la leçon de l'interdé
pendance entre tous les pays, qu'ils soient riches ou
pauvres. Ces leçons ont été bien apprises par les Etats en
voie de développement et ils ont déjà commencé â s'en
inspirer dans leur comportement dans le domaine des
relations économiques internationales.

25. En deuxième lieu, cela a conduit à reconnaître que les
relations entre les pays développés et le monde en voie de
développement ont peu de chances de se modifierde façon
importante dans le cadre du système économique interna
tional actuelwqu'll ne s'agit pas seulement du fait que
certainesnationssont riches alorsque d'autres sont pauvres,
mais que ces deux conditions sont liées inextricablement
l'une à l'autre, c'est-à-dire que certaines nations sont riches
parce que d'autres sont pauvres et que le système actuel des
relations économiques entre Etats contribue à perpétuer ce
déséquilibre.

1 Voir La Déclaratit>" de Gtorgetown,le Programme d'action
pour la coopération économique et tou,/le~ documents y relatifs
(Georgetown, 81'ût1912). '

.,
"

26. En troisième lieu, cela a conduit à se rendre compte
qu'un mécanisme essentiel pour une amélioration véritable
du tiers monde doit être un programme massifde coopë- '
ration économique entre les paysen voie de développement
sur le plan régional et interrégional. C'est cette constatation
qui a permis de formuler, à la Conférence des ministres des
affaires étrangères des pays non alignés qui s'est tenue à
Georgetown, il y a un an, le Programme d'action pour la

. coopération économique! , un programme qui a été concré
tisé davantage et qui a reçu un nouveau mandat à la
quatrième Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
des pays non alignés qui vient d'avoirHeu à Alger.

27. C'est au président de l'Algérie, M.Boumediène, prési
dent de la Conférence d'Alger, qu'il appartiendra de
présenter à cette assemblée les résultats d'ensemble de ces
consultations. Toutefois, en ce qui concerne ce point
particulier de la coopération économique entre pays déve
loppés ~ puisque c'est un point pour lequel la Guyane a été
chargée d'une' responsabilité spéciale à la Conférence
d'Alger- je dois dire que nous prendrons contact, investis
de l'autorité des Etats membres du mouvement, avec les
institutions appropriées du système des Nations Unies pour
toute .l'assistance nécessaire dans le développement de
programmes généraux d'action pour la coopération entre les
pays en voie de développement dans les domainesimper
tants du commerce, de l'industrie et du transport.

28. Comme ce projet interrégional, dans sa conception et
ses objectifs, dérive des idéaux inscrits dans la Charte
elle-même, îl est tout à fait normal qu'il soit appliquéavec
l'appui et dans le cadre du système des Nations Unies. En
fait, étant donné cet engagement, son importance globale et
ses possibilités d'améliorer la situation du monde en voie de
développement peuvent contribuer de façon significative à
faire en sorte que l'Organisation reste adéquate et réponde

l,
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45.. Et il est temps, en cette Assemblée, dans lesinstitu
tions spécialisées et, en général, dans nos relations bilaté
rales et multilatérales, que nos actes soient conformes à nos
réponses.

44. Le Secrétaire général n'est pas seul à poser ces
questions. Hors de ces murs, les peuples du monde le font
aussi, qui veulent voir en l'ONU l'instrument efficace de
paix, de justice et de progrès qu'ils escomptaient. De plus
en plus, le monde exige une réponse à ces questions. Il est
impossible de rester indifférent, de recourir à des circon
locutions ou à des généralités. Il est temps qu'ici même
nous fournissions tous les réponses exigées de nous en
termes clairs, positifs et sans équivoque, en termes confor
mes à l'esprit, aux buts et aux mandements de la Charte, en
termes, avant tout, acceptables pour les peuples du monde
entier, que représente cette organisation.

43. Cela étant, il n'est pas, à mon avis, pour cette
vingt-huitième session de l'Assemblée, de problème plus
critique pour l'avenir des Nations Unies ou pour l'organi
sation du monde en général, ni pour la viabilité de la notion
de communauté humaine, que celui qui ne figure à aucun
point de l'ordre du jour mais qui est implicite dans chacun
d'eux: le problème posé par le Secrétaire général dans ses
questions: "De quel type d'organisation mondiale avons
nous besoin? Et quel est en réalité le type d'organisation
mondiale que les gouvernements sont disposés à accep
ter? "{A/9001/Add.l, p. 8./

4 l , Si les grandes puissances sont, en fait, disposées à aller
de la détente entre elles "à la coopération entre toutes les
nations, de la coexistence à la communauté",elles' adop
teront la voie que les non-alignés ont longtemps explorée et
sur laquelle nous attendons depuis longtemps de nous
lancer. Notre engagement à l'égard des objectifs decoopé
ration et de communauté est l'une des réalités avec
lesquelles ce voyage de tous les hommes et de tous les Etats
peut commencer, et c'est l'un des meilleurs augures de son
succès.

42. Il est donc temps que les grandes puissances prennent
des mesures pratiques pour assurer que cet engagement ne

. soit pas vain; il est temps qu'elles répondent à cet
engagement par un engagement qui leur sera propre,
'qu'elles agissent avec conviction, avec le' sens des réalités,
afin de permettre àcette organisation d'arriver réellement à
la coopération et à la communauté, car elle doit être
l'instrument de la coopération; les Nations Unies doivent
être l'incarnation de la communauté.

38. Les superpuissances doivent nous pardonner si nous ne
paraissons pas suffisamment enthousiastes à propos de la
détente à laquelle elles sont arrivées. Ce n'est pas que nous
voulions ignorer la valeur d'un accord qui leur permet de
parler à l'unisson dans cette assemblée sur les questions qui
les intéressent toutes les deux; c'est que nous continuons à
attendre avec impatience leur appui, â l'unisson, dans cette
assemblée et en dehors d'elle, pour des causes qui mettent
en jeu notre survie même.

39. Est-il alors surprenant que quelque 60 chefs d'Etat et'
de gouvernement se soient réunis à Alger moins d'un mois
avant le début de cette assemblée en un rassemblement
jamais auparavant réalisé dans les annales des consultations
internationales, y compris les délibérations des Nations
Unies elles-mêmes1 Et doit-on s'étonner que ce soit aux
questions économiques que les dirigeants de près de la
moitié des Etats du monde ont accordé une attention
spéciale et que ce soit sur des mesures gui permettraient
d'arriver à des changements économîquesqu'ilsont pris de
fermes résolutionsl '

40. Le système des Nations Unies n'a pas de meilleurs amis
que les Etats membres du mouvement non aligné. A rendre

37. Le résultat de tout cela est que l'avance des grandes
puissances dans le domaine des contacts et des communi
cations ne s'est fait sentir jusqu'à présent que dans un
dialogue limité qui exclut la majorité des'Etats, Ainsi, la
reconnaissance de l'interdépendance des questions écono
miques est reflétée dans la recherche de nouveaux arran
gements pour l'organisation du système économique inter
national. Mais, comme dans le cas du système monétaire
international, les nouveaux arrangements sont prévus pour
fonctionner encore en premier lieu dans l'intérêt du monde
développé et ne tiennent que très peu compte de la
situation des autres Etats. L'intérêt décroissant pour les
problèmes du sous-développement est particulièrement
significatif à un moment où le monde développé tourne de
plus en plus ses regards-vers lui-même. En fait, c'est presque
comme si le dialogue de détente éliminait le problème du
sous-développement des préoccupations des Etats déve
loppés.

35. On dit que l'esprit de détente est largement répandu cette organisation plus universelle et moins sélective, plus
dans le monde d'aujourd'hui. Mais combien pénétrante est démocratique et moins réservée aux élites, plus active et
son influence 1 Une diminution de la tension internationale moins passive, plus efficace et moins fréquemment frustrée,
est toujours la bienvenue et toute l'humanité en bénéficie. nous sommes tous et nous avons toujours été engagés. Si cet
Ceux qui ont travaillé à la présente détente ont rendu à engagement fait de nous des "alignés", c'est au moins un
notre temps un service précieux. Mais n'oublions pas la alignement avec les buts les plus profonds de cette
réalité de ces manifestations actuelles. Est-elle, en fait, autre organisation; c'est un alignement avec' l'esprit de la Charte;
chose qu'une détente stratégique qui laisse, à ce stade, tout' c'est un alignement avec la cause de l'internationalisme;
un éventail de questions pernicieuses non résolues et de c'est un alignement qui apporte la force au système des
nombreux domaines où la contestation et l'affrontement Nations Unies et non pas un alignement qui cherche à
continuent 1 accumuler les pouvoirs en dehors d'elles. Le fait que plus de

la moitié des Etats Membres de cette organisation sont ainsi
engagés devrait causer une immense satisfaction.36. Il est vrai également que dans Je monde développé il y

a un nouvel élan vers une prise de conscience globale, un
sentiment de l'interdépendance des questions, une percep
tion des limites de la planète, un souci pressant de la
préservation de l'environnement et des ressources mondiales
de pétrole, d'aliments et de matières premières. Mais cette
compréhension des choses est, hélas! encore trop souvent
conditionnée par les intérêts particuliers du monde déve
loppé.
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46. M. OHIRA(Japon)2: Au nom de la délégation
japonaise, je tienS'à adresser mes sincères félicitations à
M. Benites, pour son ëleenon à .la présidence de la vingt
huitième,session' de l'Assemblée générale des Nations Unies.
Je suis persuadé que M.Benitesguidera les travaux de cette
se.ssion avec la sagesse et le jugementque confèreune vaste
expéJience. Ma délégation, quant à elle,ne ménagera aucun
effoi',t pour coopérer avec lui et l'aider à s'acquitter de ses
lourdès, responsabilités. -

47. Je tiens également à dire à M. Stanis'aw.Trepczynski,
président de la vingt-septième .session de l'Assemblée
générale, combien nous avons apprécié la façon dont il a,
alors,dirigénos travaux.

48. Je veux aussi, à cette occasion, rendre hommage à
M.Kurt Wi!ld)?eim, notre estimé Secrétaire général. J'ai
grand plaisir à rappeler quelle joie ce fut pour le Gouver
nement et le peuple du Japon de l'accueillir, en février
dernier, dans notre payspour deséchanges de vues amicaux
sur.toute une série de problèmes liés ou non aux Nations
Unies.

49. Je tiens enfm à souhaiter une cordiale bienvenue à la
République fédérale d'Allemagne, à la République démo
cratique allemande et. au Commonwealth des Bahamas à
l'occasion de leur admission aux Nations Unies au début de
l'actuelle session de l'Assemblée générale. J'exprime l'espoir
sincère que ces trois nouveaux Etats Membres s'associeront
aux autres pour nous aider à atteindre les objectifsénoncés
dansla Charte.

50. Plus d'un quart de siècle s'est écoulédepuisla fm de la
seconde RUerre mondiale et la naissance des Nations Unies.
Si l'on réfléchit à l'histoire de ce quart de siècle, on ne peut
s'empêcher de. constater que le monde aborde une ère
nouvelle. Desmodifications profondesinterviennentdansla
conjoncture internationale.

51. Qu'il me soit permis d'énumérer quelques-uns des
problèmes fondamentaux qui ont caractérisé notre monde
en évolution depuisla secondeguerre mondiale. Je voudrais
tout d'abord faire ressortir que le développement et le
contrôle de l'énergie nucléaire sont devenus l'un des
éléments déterminants de la politique internationale. La
mise au point de l'arme nucléaire, dont on peut dire qu'elle
fut le lamentable fruit de la seconde guerre mondiale, a
engendré un "équilibre de Îa terreur" dans la communauté
internationale d'après-guerre, permettant ainsi d'éviter que
n'éclate une guerre totale. C'est là l'une descaractéristiques
marquantes du monde de l'après-guerre. IJ est sans pré
cédent dans l'histoire modernequ'aucuneguerre généralisée
n'ait éclaté entre les grandes puissances du monde en près
de 30 ans.

52. Néanmoins, il faut reconnaître en toute franchise que
cet état de chosesrepose sur une basebien fragile, une sorte
d'échec et mat réciproque entre les grandes puissance, dans
le contexte de l'équilibre de la terreur. Quelque paix que
nous ayons connue danscesconditionsinstables, ce fut une
paix éphémère, et c'est pourquoi les Nations Unies s'effor
cent constamment d'en faireune paix plusstable. Un quart

2 M. Ohii'a 's'estexprimé en jâponai(" La version anglaise' de sa
4~claration a été communiquée,parJa.détégation., /

de siècle s'est écoulé depuis la fm de la guerre,et cette paix
éphémère semble vouloir perdreson caractère provisoire. Je
pense que le moment est venu d'édifier les structures qui
nous permettront de stabiliser l'acquis en consolidant les
bases de la paix. Je pense que le moment est venu pour les
Nations Unies d'envisager de nouvelles formes de coopé
ration mieux adaptées aux nécessités de cette ère nouvelle.

53. Le second point sur lequel je' tiens à insister est la
question des relations nouvelles entre les paysque la guerre
a transformés. Une guerre généralisée entraîne toujours de
profonds changements dans les rapportsentre nations, et 'a
seconde guerre mondiale, qui a eu pour théâtre le monde
entier, n'a pasfait exception. Lesrelations entre vainqueurs
et vaincus, l'apparition des "surpuissances" et leurs rapports
avec le reste du monde' ont amené une transformation
radicale dans la politique internationale de l'après-guerre.
Pendant plus d'un quart de siècle, un processus progressif
maiscontinu de réajustement s'est produit dansles relations
entre Etats. Aujourd'hui, nous parlons de la multipola
risation du monde. En fait, il semble que le monde entier
s'achemine vers un nouvel ordre international après les
années de rajustement qui ont suivi la guerre. A mon avis,
il faut que les Nations Unies prennent pleine conscience de
cette évolution et s'y adaptent avec suffisamment de
souplesse pour pouvoir agir de façon réellement efficace en
tant que centre de la paix et de la coopération internatio-

.nales.

54. La troisième idée à retenir est liée au recul du
colonialisme et à l'apparition d'un certain nombre de
nouveaux Etats. Le nombre desEtats Membres desNations
Unies, qui était de, 5] lors de leur création en 1945, est
passé à ]35. Le fait même que la grande majorité de ces
nouveaux-membres soient-des-Etats neufs,-nés. après la
guerre, témoigne suffisamment de l'ampleur de ce chan
gement.C'est un phénomène qui, en soi, mérite d'être
évoquédansl'histoire du monde.

55. Je crois cependant pouvoir dire que le changement qui
est intervenu dans les relations internationales de l'après
guerre ne représentait pas seulement une évolution quanti
tative mais'qu'elle.était également qualitative et allait à la
racine même de ces relations. Au fur et à mesure que les
anciennes colonies étaient libérées et qu'un certain nombre
de nouveaux Etats prenaient vie, toute une diversité est
apparue dans la communauté internationale dans de nom
breux domaines tels que les races, les croyances, les
idéologies, les cultures et mêmes les échelles de valeurs. De
ce fait, il est devenu plus difficile qu'auparavantde parvenir
à un consensus pour trouver une solution aux nombreux
problèmes auxquels le monde doit faire face.

56. Nous avons pleinement conscience de ces difficultés,
surtout lorsque nous songeons aux grands problèmes que
nous devons aborder ici, aux Nations Unies. Mais nous
savons également que le rôle que doit jouer une organi
sation telle que celle des Nations Unies n'en prend que plus
d'importance, puisque l'on vise â.l'harmonisation de diffé
rentes échelles de valeurs et à la réalisation d'accords
internationaux dans ce monde hétérogène qui est aujour
d'hui le nôtre,

57. Afin de pouvoir bien saisir les changements intervenus
'dans notre monde contemporain,'tels que Je viens de les
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63. Déjà lors de la célébration du vingt-cinquième anniver
saire des Nations Unies, le Japon a souligné la nécessité de
réviser la. Charte de façon que cette organisation puisse
s'adapter aux modifications qui. sont intervenues au cours
des 25 années qui ont suivi la guerres. Maintenant que
l'Organisation des Nations Unies approche de son trentième
anniversaire, je voudrais proposer que chaque Etat Membre
se livre à un examen de conscience, en abandonnant toute
idée préconçue, et réfléchisse au rôle.que peuvent jouer les
Nations Unies dans cettevêre nouvelle. Nous pouvons
partager les avantages de notre sagesse et rassembler nos
forces dans un effort commun pour ouvrir une nouvelle
perspective à l'avenir de notre organisation.

64. Lorsque je songe au rôle que.les Nations Unies peuvent
jouer dans le monde en mutation constante d'aujourd'hui, il
me semble nécessaire de souligner combien Il.est important
pour l'Asie, qui a connu des changements' sans précédent
depuis la seconde guerre mondiale, de trouver un nouvel
ordre et une nouvelle stabilité conformes à la nouvelle
situation dans laquelle elle se trouve. Point n'est besoin que
je rappelle ici le profond intérêt que nous attachons aux
importantes questions qui se posent au monde d'aujour
d'hui, questions dont la solution rapide est plus que jamais
nécessaire. Je songe, par exemple, au problème du Moyen-.
Orient et à la question de l'Afrique méridionale. n n'test pas
besoin non plus de· souligner l'importance que nous
donnons aux faits nouveaux intervenus entre les nations
dans d'autres parties du monde, en particulier en Europe,

3 Voir Documents ol/iciel$ dt l'Assembléegénéftlle, vingt-
cinquième $ession, Séances pléniè,e$, 1842e séance. .

62. Parvenu à ce point, je voudrais attirer l'attention de
l'Assemblée sur l'introduction au rapport du Secrétaire
général sur l'activité de l'Organisation au cours de l'année
écoulée, publié il y a quelques semaines [AJ9001/Add.ll.
Ce rapport partage l'opinion que je viens d'essayer d'ex
primer. En particulier, le Secrétaire général exhorte les
Etats Membres de I'Organisation des Nations Unies "à
s'entendre sur des méthodes constructives, modernes et
audacieuses qui permettent de l'utiliser pour résoudre les
problèmes présents et futurs de l'humanité" [ibid., p. 11,
par le biais de la coopération mutuelle. Je suis entièrement
d'accord avec cette manière de voir. Je tiens à saluer comme
particulièrement adéquate et importante l'initiative. sug
gérée par le Secrétaire général quant à la. manière d'exa-
miner la question. .

60. Je pense que les quelques exemples que je viens de
citer montrent clairement que notre monde aborde main
tenant une époque de possibilités nouvelles, une époque
dans laquelle rinterdépelldance entre les Etats, la com
préhension mutuelleentre les peuples et ~ collaboration
élargie dans les domaines de l'économie.rdelaculture, des
communications et de la technique pourrâiënt être des
instruments plus efficaces pour le maintien d'une paix-fixe
et durable que la dissuasion par la force ou par l'équilibre
de la terreur. .

décrire, et afin de pouvoir y réagir comme il convient, il 61. Ce qu'il nous faut maintenant dans ce monde en
faut que chacun d'entre nous prenne bien conscience de évolution rapide, c'est construire un nouveau cadre pour la
cette nouvelle situation. J'estime qu'il est indispensable que collaboration et traduire en action concrète notre prise de
tous les Etats Membres donnent sa juste valeur au défi qui conscience de la solidarité de la communauté interna-
nous est ainsi lancé et prenne " des mesures pour coopérer, tionale. Il est vrai que les Nations Unies, au moment de-leur
tant au sein des Nations Unies qu'à l'extérieur pour traiter création, n'avaient pas envisagé clairement qu'elles joue-
des grands problèmes du monde dont les Natio~s Unies sont raient ce rôle de centre nerveux des efforts en vue d'une
saisiesaujourd'hui. telle action. Néanmoins, nous espérons et' nous sommes

convaincus que les Nations Unies réussiront à s'adapter à
cette nouvelle gageure de notre époque et à devenir une
organisation en mesure de faire face aux nombreux pro
blèmes qui se posent à nous dans le monde d'aujourd'hui.
Nous avons de très grands espoirs dans les Nations
Unies pour ce faire car, en dépit de tous ses défauts, c'est
le seul organisme vers lequel l'humanité peut se tourner
aujourd'hui.

58. A ce sujet, je voudrais signaler que beaucoup des'
multiples problèmes que connaît le monde actuellement ne
peuvent être réglés de façon satisfaisante par les efforts
isolés' d'un seul Etat ou même par les moyens bilatéraux
traditionnels. Le problème des ressources naturelles et de
l'énergie et le problème de l'alimentation mondiale sont des
exemples typiques de ces problèmes dont l'urgence est
devenue plus pressante au cours de ces dernières années. De

. même, afin d'assurer la prospérité de la communauté
internationale dans son ensemble et de développer le
bien-être et le niveau de vie de chacun de ses membres il est
essentiel de donner une plus grande expansion au' com
merce, conformément à des règles établies sur le plan
international. A ce sujet, les questions monétaires et de .
commerce international sont également des problèmes dont
la solution doit être obtenue par les efforts éoncertés et la
coopération entre les nations. Nous avons également des
problèmes en matière d'environnement humain et de
développement économique et social dans les pays en voie
de développement, celui-ci étant notre souci primordial
dans le monde d'aujourd'hui. Nous savons tous que nous ne
pouvons pas espérer régler ces problèmes par des efforts
isolés et non concertés; il nous faut reconnaître la nécessité
absolue d'axer notre travail en fonction de l'idée qu'il s'agit
là d'un monde bien réel et non pas d'un monde abstrait.

59. J'irai même encore plus loin et je soulignerai que cette
idée a des incidences qui dépassent les domaines du
développement économique et social, ou de la collaboration
scientifique et technique, et qu'elles sont extrêmement
importantes aussi pour garantir la paix et la sécurité
mondiales. Pour illustrer mon propos, je rappellerai que l~

coopération internationale dans le domaine du désar
mement ne peut jouer de façon efficace que si nous
attaquons le problème non seulement sous l'angle de la
puissance militaire, mais aussi sur la base d'une vaste
coopération entre toutes les nations dans des domaines
aussi divers que l'économie, la science et la technique. C'est
en partant de ce point de vue que le Japon contribue du
mieux qu'il peut aux progrès du désarmement, notamment
du désarmement nucléaire, qui est un aspect important de
sa politique étrangère, en mettant ses connaissances et sa

. technique à la disposition de la paix mondiale.
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faits symbolisés par la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe.

65. Cependant, en tant que représentant du Japon, pays
situé dans une partie de l'Asie, je ne peux faire autrement

, que relever en particulier, parmi les événements importants
qui se sont produits dans le monde au cours de l'année
'dernière, soit depuis la vingt-septième session de l'As
semblée générale, les changements frappants, aussi bien du
point de vue quantitatif que qualitatif, intervenus en Asie.

66. Le premier fait à relever à ·ce sujet est le retour de la
République populaire de Chine au sein de la communauté
internationale, retour symbolisé par le rétablissement de
son droit à son siège aux Nations Unies à la vingt-sixième
session de l'Assemblée' générale, il y a deux ansfrésolut,ion
2758 (XXVd)J. J'ai accompagné le Premier Ministre Tanaka
lorsqu'il s'est rendu à Pékin, il Y a juste un an, chargé de
mettre fin aux relations anonnaJes qui avaient existé entre
nos deux pays pendant si longtemps. De ce fait, les relations
diplomatiques ont été établies entre le Gouvernement du
Japon et le Gouvernement de la République populaire de
Chine en vertu de leur communiqué conjoint du 29
septembre 1972. Il convient également de noter que les
événements qui sont intervenus et qui ont permis d'amé
liorer les relations entre la Chine et les Etats-Unis d'Amé
rique, amorcés par l'annonce en J97 J que le président
Nixon se rendrait en visite à Pékin, sont depuis lors allés
s'accélérant. D'autre part, c'est avec un grand intérêt que
nous avons noté que les efforts faits pour parvenir à un
ordre nouveau et à la stabilité se sont intensifiés parmi les
nations asiatiques, notamment entre les pays membres de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est. Voilà qui
doit être considéré comme. le symbole des efforts faits
spontanément par les nations de cette région. .

67. En Indochine, l'Accord sur le Viet-Nam a été conclu
en janvier derniers et l'Accord de paix sur le' Laos en
févriers. De plus, au Laos, raccord sur la solution des
problèmes politiques et militaires est intervenu entre les
parties intéressées et le Protocole à l'Accord de paixs a été
signé. Ainsi, la situation internationale dans la péninsule
indochinoise a connu un tournant qui fera date et conduira
à une paix durable.

68. Le Japon a établi des relations diplomatiques avec la
République démocratique du Viet-Nam le 2J septembre
dernier, compte tenu de la nouvelle situation internationale
résultant de la conclusion de l'Accord de Paris. Je suis
persuadé que l'établissement de relations diplomatiques
avec la République démocratique du Viet-Nam peut contri
buer à la paix et à la stabilité dans la région indochinoise à
l'avenir. Au Cambodge, et nous le regrettons, la paix n'est
pas encore en vue et les combats se poursuivent. Pour sa
part, le Japon recherche la paix et la stabilité en Indochine
et espère très vivement qu'il sera possible de parvenir sous
peu au règlement des problèmes cambodgiens. Je ne puis
toutefois manquer de dire combien noas préoccupe la
situation actuelle au Cambodge.

4 ACGord sur la cessation de la guerre et le rétablissement de la
pm au Viet-Nam, signé ~ Paris le 27 janvier 1973.

S Accord sur le rétablissement de br' paix et la réalisation de la
concorde nationale au Laos, signé àVCentiane le 21 février 1973.

'. 6 Signé à Vientiane le I4s~pt~mbie1973.

69. Le Japon estime souhaitable que le règlement des
problèmes cambodgiens intervienne sans ingérence de l'ex
térieur, au moyen de négociations pacifiques entre les
parties cambodgiennes intéressées et conformément au
principe de la libre détermination. A ce titre, le Japon tient
à en appeler aux parties cambodgiennes 'intéressées pour
qu'elles ne ménagent aucun effort afin d'établir la paix au
Cambodge. En même temps, le Japon lance un appel
vibrant aux autres pays intéressés' afin que, pour leur part,
'ils n'épargnent aucun effort afin d'aider les parties inté
ressées.

70. Un élément marquant est également intervenu dans la
péninsule de Corée. Depuis qu'a été publié à Séoul et à
Pyongyang, le 4 juillet 1972, le communiqué commun, la
République de Corée et la République populaire démocra
tique de Corée ont entamé un dialogue direct et se sont
efforcées de trouver leur solution propre à leurs problèmes.
Mon pays se félicite sincèrement de ce dialogue et entend
en suivre les progrès avec patience et sympathie. A ce sujet,
la déclaration faite par le président Park Chung Hee le 23
juin de cette année est un jalon de premier ordre sur la voie
de la paix et de la sécurité dans la péninsule coréenne. Nous
ne nous cachons pas qu'ii faudra surmonter nombre
d'obstacles majeurs avant d'atteindre le but de l'unification
que désire si ardemment le peuple coréen tout entier et
avant que puissent être établies dans cette région une paix
et une sécurité permanentes. Nous apprécions beaucoup
l'attitude du Gouvernement de la République de Corée, qui
a bien franchement reconnu la réalité de la coexistence de
gouvernements au sud et au nord du pays; cette attitude
constructive et réaliste pour faire face à la situation
permettra, nous l'espérons, de parvenir à l'idéal qu'est
"J'unification. Nous espérons sincèrement que le dialogue et
la coopération entre le Sud et le Nord iront croissant et que
la paix et la stabilité pourront être maintenues dans la
péninsule coréenne, renforçant ainsi les possibilités d'une
unification pacifique et les fondements sur lesquels elle
s'établira.

71. Dans le sous-continent inde-pakistanais, les bases de la
normalisation des relations entre l'Inde et le Pakistan ont
été jetées lors de la conclusion, le 2 juillet 1972, de
l'Accord de Simla. Nous sommes heureux de constater
qu'un accord a ensuite été conclu à New Delhi le 28 août de
cette année permettant de résoudre les problèmes encore en
suspens relatifs aux prisonniers de guerre, à la suite des
efforts constants faits par les deux pays. Nous espérons que
le Bangladesh sera très bientôt accueilli parmi nous en tant
que Membre des Nations Unies. .

72. J'estime que tous ces événements intervenus au cours
de l'année écoulée sont autant d'indices de l'époque
nouvelle dans laquelle entre l'Asie, une ère dans laquelle les
Asiatiques recherchent un ordre nouveau et stable et une
prospérité fondée sur cet ordre. En tant que responsable de
la politique étrangère du Japon, pays asiatique, je me
félicite de cette évo~;'tion de l'Asie et je tiens à réaffirmer
que nous sommes résolus à nous acquitter de nos respon
sabilités pour la cause de la plus grande stabilité et du
développement de l'Asie. Dans cet esprit, je tiens à saisir
cette occasion pour réfléchir sur le rôle que les Nations
Unies peuvent jouer pour favoriser la stabilité et la

. prospérité de la région.
f
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73. n serait oiseux de répéter que les Nations Unies, en
tant qu'organisation internationale universelle, portent la
responsabilité du maintien de la paix et de la prospérité
dans toutes les régions du monde. Cela ne signifie nullement
que tes Nations Unies peuvent rester indifférentes au}'
possibilités de coopération régionale qui existent' dans
chacune des parties du nonde. Les Nations Unies sont une
organisation dont l'objectif fondamental est de promouvoir
la sécurité et le bien-être de l'ensemble du monde et de
toute l'humanité. Toutefois, pour atteindre cet objectif,les
Nations Unies sont censées encourager, dans les domaines
politique, social et économique, la coopération régionale la
plus appropriée aux différentes régions, en tenant compte
de leurs caractéristiques propres, contribuant ainsi à l'har
monisation des efforts accomplis pour favoriser la paixet la
prospérité par le biaisde la coopération régionale. J'accorde
la plus grande importance à l'étude des mesures concrètes
que les Nations Unies peuvent aujourd'hui adopter pour
l'Asie qui, je le répète, traverse une période de transition,
car ce seront là autant de suggestions utiles permettant de
rechercher quelles possibilités nouvelles s'ouvrent aux acti
vitésdes NationsUnies en cette ère nouvelle.

74. A cette fm, je voudrais examiner aujourd'hui la
présence des Nations Unies en Asie et me placer à cet égard
sous trois angles différents, à savoir, premièrement, quel
rôle les Nations Unies peuvent-elles jouer pour le maintien
de la paix dans la région? Deuxièmement, quelle contri
bution les Nations Unies peuvent-elles apporter au dévelop
pement économique et social de la région? Troisièmement,
quelles doivent être les relations entre les Nations Unies et
l'Asiedans les domaines de la culture et de la science?

75. Comme je l'ai déjà fait remarquer, la fm de la guerre
du Viet-Nam est un événement d'une telle importancequ'il
pourrait marquer le début d'une ère nouvelle en Asie.
J'espère sincèrement que le jour n'est pas loin où les
peuples d'Indochine pourront consacrer toutes leurs éner
gies à la tâche du redressement et de la reconstructionde la
région, le jour où ces peuples pourront travailler à la
stabilisation de leur mode de vie et à la promotion de leur
bien-être et où pourraenfin être assurée une paix durable
pour la région.Je suisfermement convaincu que, dans cette
perspective, les Nations Unies ont un rôle important à jouer
pour stabiliser la vie en cette région, promouvoir son
bien-être et assurer ainsi la paix et la sécurité clans cette
partie du monde. .

76. Je salue à ce sujet la 'déclaration faite le 27 février
]973 par le Secrétaire général Waldheim,à la Conférence
internationale surIe Viet-Nam à Paris, lorsqu'il a dit que si
les gouvernements de la région le souhaitaient, les Nations
Unies et leurs institutions spécialisées pourraient jouer un
rôle important pour recevoir, coordonner et distribuer
l'aide internationale pour faire face aux besoinsd'urgence
et aux nécessités de la reconstruction de cette région. Mon
pays a longtemps souligné la nécessité d'apporter une aide
pour remettre cette région en état et mon gouvernement a
d'ores et déjà adopté pour politique de donner cette
assistance toutes les fois que cela est po~sible. Cependant,
j'estime qu'il est souhaitable que cette atèle soit-miseâ la
disposition de l'ensemble de l'Indochine, qÙè~es q'Jesoient
les différences existant entre les régimes \ sociaux, en
l'organisant sur la base .d'une très large coopération inter
nationale. Nous attendons donc des Nations Unies qu'elles

, . '

jouent un rôle positif pour susciter cette coopération
internationale en faveur le la région ineJ,ochinoise tout
entière, et le Japon est prêt à apporter une contribution
appropriée à.ces activités desNationsUnies.

.
77., En recherchant une paix et une sécuritë durables en
Indochine, il me semble important de réexaminer le rôle
que les Nations Unies peuvent jouer pour mainte1lir et
garantirla paix en Indochine.

78. Comme vous le savez, le Japon apprécie hautement les
activités entreprises par les Nations Unies pour éviter que
les conflits ne se reproduisent ou ne s'élargissent; ce sont là
en fait les manifestationsles plus valables des fonctions de
maintien de la paix des Nations Unies que l'on puisse
envisager dans les circonstances actuelles. Bnpartlculier, les
réalisations auxquelles est parvenue l'ONUdans des régions
telles que le Cachemire, le Moyen-Orient, le,Congo et
Chypre ont marqué une étape importante dansl'histoire du
maintien de la paix et (de la sécuritéinternationales, grâce à
l'Organisation. C'est pourquoi, au cours de plusieurs ses
sions antérieures de l'Assemblée générale, nous avons
soutenu le renforcement de ces fonctionsdesNationsUnies
et leur institutionnalisation ultérieure.

79. En Indochine où, après de nombreuses années de
conflit, des perspectives de paix se manifestent de plus en
plus, il est grandement opportun que les Nations Unies
réaffirment leur rôle en tant qu'Organisation chargée du
maintien de la paix et qu'elles étudient les possibilités qui
s'offrent à elles pour maintenir la paix dans cette région.
Une telle initiative mérite un examen attentif en.tant que
partie de la tâche à long termevisant à déterminerde quelle
façon peut être établi le cadre dans lequel la paix et la
stabilité pourront être assurées en Asie. Nous devons
reconnaître que, jusquà ce jour, les NationsUniesne se sont
pas suffIsamment préoccupées des conflits régnant dans la
région. En fait, elles se sont vu refuser un rôle important
dans le règlement de ces conflits du fait de la paralysante
réalité de'iapolitique internationale.Cependant,les Nations
Unies ont montré qu'elles pouvaient fonctionner avec une
efficacité suffisante, du moins lorsqu'il s'agissait d'em
pêcherque ne prolifèrent ou ne se reproduisentdes conflits,
et c'est là un domaine où' les Nations Unies s'acquittent
d'une grande responsabilité. Nous ne devons pas oublier
cela alors que nous examinons les possibilités qui s'offrent
aux Nations Unies. Il Va sans dire qu'en examinant ces
possibilités, il faut.également tenir compte de la volonté et
des désirs des pays intéressés. Dans cet esprit, les deux
Viet-Nams devraient pouvoir être accueillis parmi les
Membres de notre organisation,si leur dé~ est de s'y
joindre. '

80. Dans la péninsule coréenne,lesNations Unies ont joué
un rôle dans le problème de l'unification de la Corée, de
1947 à ce jour. Nous pensons que les Nations Unies
méritent notre profonde reconnaissance, car le rôle utile
qu'elles ont joué, par leur présence, pour rétablir et
maintenir la paix dans cette régiona grandementcontribué
au maintien de la paix dansl'ensemblede l'A~e.

81. Pendant longtemps, les Nations Uniesont accomplides
efforts persévérants en vue de parvenir au relèvement et à
l'unification d~ la péninsule coréenne,parl'intermédiaire de
la Commission des Nations Unies pour l'unificatiQn et le

j
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relèvement de la Corée. Des événements récents sont
intervenus, exigeant des Nations Unies qu'elles prennent de
nouvelles initiatives. L'évolution importante de la situation
dans la péninsule coréenne et les efforts accomplis par la
Corée dl~ Nord et la Corée du Sud pour progresser grâce à
un dialogue pacifique font qu'il est plus important encore
po~r<.. les 'Nations Unies de s'adapter à cette nouvelle
situation, d'accueillir favorablement et d'encourager de
telles initiatives. li est également important que les Nations
Unies examinent de nouveau le rôle qu'eUes doivent jouer
de manière' constructive et recherchent le moyen le plus
approprié pour l'Organisation de coopérer à la création d'un
ordre stable dans la péninsule coréenne.

82. Il est également indispensable de" bien comprendre le
rôle que les Nations Unies ont déjà joué et qu'elles
poursuivent dâns le rétablissement et le maintien de la paix
dans la péninsule coréenne. Voilà 20 ans qu'a pris fin la
guerre de Corée et les Nations Unies continuent à faire face
à leurs responsabilités, en tant que partie directe à l'Accord
d'armistice' , afin de faire respecter la ligne d'armistice et de
contribuer ainsi à la paix dans cette région. Je suis
convaincu que les Membres des Nations Unies ne doivent
jamais oublier ce fait que l'Organisation est responsable du
maintien de la paix et de la sécurité internationales et doit
s'en préoccuper,

83. Alors que nous abordons le domaine du dévelop
pement économique et social, nous constatons que nous
nous trouvons dans l'année de la première évaluation de la
Stratégie internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement,adoptée
par ' l'~ssemblée générale à la vingt-cinqulème session
commémorative. Le Japon salue ce programme en tant que
réalisation importante, :

84. En même temps, pour mettre en oeuvre un programme
aussi ambitieux et pour essayer d'assurer le progrès écono
mique et social et le développement du monde, il ne faut
pas oublier que l'Asie, ayant une population de plus de
2 milliards d'individus, c'est-à-dire plus de la moitié de la
population totale du globe, s'étend sur une très vaste zone
géographique et, de ce fait, doit faire l'objet d'un examen
des. plus attentifs. fi convient également de noter que, en
dépit du très faible revenu par tête d'habitant des pays en
voie de développement situés en Asie, l'aide publique reçue
en Asie par habitant ne s'est élevée, de ]969 à 197 J, qu'à
une moyenne annuelle de 3,13 dollars, ce qui est inférieur à
la moyenne reçue par habitant des pays en voie de'
développement dans leur ensemble, qui représente 4,27
dollars. Je tiens à souligner la nécessité de tenir davantage
compte des besoins de la région asiatique, comme en
témoignent ces chiffres, si l'on veut atteindre l'ensemble des
buts et objectifs de la Stratégie du développement.

85. Tandis que nous pensons que les pays d'Asie persévé
rerortt dans leurs efforts de développement, mon pays, pour
sa part, continuera de coopérer avec eux dans toute la
mesure de ses moyens. A cet égard, je tiens à souligner que
les Nations Unies peuvent prendre une part plus active au
développement social et économique de l'Asie. Dans, cette

voie et à titre concret, je voudrais mentionner en particulier
les événements intervenus récemment au sein de la Commis
sion économique' pour l'Asie et l'Extrême-Orient
[CEAEOj, laquelle doit être ultérieurement renforcée et
s'orienter vers une nouvelle direction, tout en s'adaptant à
l'évolution de la situation en Asie.

86. Mon pays espère que la CEAEO, qui comprend la
plupart des pays d'Asie, pourra apporter une intportante
contribution à la réalisation des buts communs et à
l'ensemble du développement social et économique des
pays de la région, tout en surmontant les difficultés
provenant de la diversité et de la complexité de tous les
aspects politiques, économiques et sociaux de la région
asiatique. Mon pays est fermement convaincu que la
contribution de la CEAEO est indispensable à la prospérité
de l'Asie.

87. Dans ce contexte, on peut dire que la vingt-neuvième
session de la CEAEO, tenue à Tokyo en avril dernier, a été
particulièrement significative. Au cours de cette session, et
dans le contexte des divers événements importants symp
tomatiques de la grande vague de changement survenue
dans la région au cours de la dernière année ou des deux
dernières années, il a été reconcu qu'il était de la plus haute
importance de stabiliser le niveau de vie de la population et
de l'élever, grâce au développement économique de l'en
semble de la région et, ainsi, de renforcer les bases de la
paix. Je voudrais saisir l'occasion qui m'est offerte pour
apporter quelques suggestions concernant l'intportance de
la CEAEO et le rôle souhaitable qu'elle peut jouer, en
fonction des réalisations auxquelles la session de Tokyo est
parvenues.

88: Tout d'abord, on a estimé que, bien que la CEAEO ait
déjà à son actif de nombreuses réalisations, ses récentes
activités ont été extrêmement diversifiées-sur de nombreux
fronts, peut-être même d'une manière excessive. Je pense
qu'il est nécessaire que, la CEAEO s'attache de façon
constante à établir un ordre de priorités, en rejetant des
projets périmés et, en conséquence, en donnant la préfé
rence à des projets, intéressant de- nouveaux domaines
vraiment indispensables au développement économique et
social de l'Asie.

89. En second lieu, ,en opposition avec les activités passées
de la CEAEO qui ont été concentrées sur l'industrialisation,
le développement du commerce et des ressources, je tiens à
appeler l'attention sur l'importance du développement'
agricole qui est le coeur du développement économique de
l'Asie. L'économie des pays en voie de. développement de
l'Asie dépend considérablement de l'agriculture, et le
développement agricole est une des clés du développement
économique global. De ce point de vue, mon pays a
souligné, lors de la session qui s'est tenue à Tokyo, que la
CEAEO devrait étudier une nouvelle stratégie de dévelop
pement économique fondée sur une méthode globale, en
insistant sur un développement agricole bien conçu. Il est
encourageant de constater qu'une teUe manière de voir,
telle qu'elle a été exposée par mon pays, a été partagée par
d'autres membres de la CEAEO et,en fm de compteva
trouv~ son expression darts les dispositions de la résolution
adoptée lors\d.e cette session. .

j

, 7 VoÎJ Documents offiCieTsdu ConseiJ desécurité, huitième année,
Supplément de juilltt,août et septembre 1953, document S/3079,
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94. Mm d'assurer une bonne gestion de rUniversité, éta
blie sur une base financière stable et conformément aux
principes de l'indépendance et de la liberté de l'enseigne
ment, j'estime nécessaire d'établir ce que l'on pourrait
intituler "le fonds de dotation de l'Université des Nations
Unies", pour que l'Université puisse disposer des ressources
fmancières nécessaires, à son administration. Mon pays
espère donc que le plus grand nombre possible d'Etats .
Membres, ainsi que d'autres sources, s'uniront pourappor
ter des contributions à ce fonds et partager de manière
raisonnable le fardeau fmancier. L'Université pourra alors
acquérir un caractère vraiment international et montrer
qu'elle peut être l'un des-moyens les plus efficaces de
coopération internationale. Je tiens à annoncer que le
Gouvernement japonais, lorsque ces prévisions seront réali
sées, est prêt à apporter au Fonds une contribution
fmancière pour un montant total de 1GO millionsde dollars
des Etats-Unis en cinq versements annuels, sous réserve,
évidemment, de l'approbation du Parlement..

95. Outre ces activités que je viens d'évoquer, il convient
de mentionner les activités des Nations Unies et d'autres
organes connexes en matière de science et de culture
couvrant des domaines de la coopération internationale
aussi vastes et complexes que la mer, l'espace extra
atmosphérique, l'énergie atomique, l'environnement et la
météorologie. En raison du progrès rapide de la science et
de la technique, les activitésdes organes des Nations Unies
dans ces différents domaines deviendront sansaucun doute
de plus en plus importantes. Demême,lorsqu'on songeaux
activités de l'Organisation dans ces nouveaux domaines, il
convient de ne pas oublier l'immense utilité de Iacoopé
ration régionale etles possibilités quis'ouvrent ainsià nous
d'aider à résoudre certainsde cesproblèmes en les abordant
sur le plan régional.

92. Passant maintenant aux activités des NationsUniesen
Asie dans les domaines de la science et de la culture, je
voudrais, tout d'abord, revenir à une remarque que j'ai faite
au début de cette intervention, à savoir que le monde
d'aujourd'hui englobe toute une mosaïque de races, de
croyances, d'idéologies et d'échelles de valeur. Dans un
monde aussi divers, on attache une importance plus grande
que par le passé au rôle que doit jouer une organisation
internationale telle que l'Organisation des Nations Unies,
qui vise à harmoniser [esvues et les valeurs différentes des
divers peuples et à réaliser ainsiun consensus international.
Dans cet esprit, mon pays estime que la création de
l'Université. des Nations Unies, décidée à la dernière session
de l'Assemblée générale {résolution 2951 {XXVIIJ/, sera
une entreprise particulièrement importante.

91. Par bonheur, la CEAEO, actuellement dirigée par
M. Maramis, le nouveau Secrétaire exécutif, a entrepris des
réformes intensives de ses activités. Mon gouvernement se
propose d'envisager un vaste ensemble de mesures de
coopération en vue de faire face à ces problèmes. Nous
comprenons grandement l'importance d'une coopération
positive à l'égard du développement social et économique
de la part de la CEAEOqui est la manifestation de la
présence des Nations Unies en Asie. J'espère sincèrement
que les Nations Unies joueront un rôle sanscesse croissant
dans l'ensemble du développement social et économique de
l'Asie, par l'intermédiaire de la CEAEO, en pleine coopé
ration et coordination avec les autres institutions de la
famille des Nations Unies, telle que l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, qui se
livrentà des activités desplusutiles dansce dnmaine.

. ,

90. Troisièmement, nous sommes tous parfaitement vivent sur une seule terre, et l'étude des possibilités de
conscients du fait que, parallèlement au développement coopération entre pays déveioppéset pays en voie de
agricole,. la solution du problème de la population constitue développement .pourpromouvoir le dëveloppementëcono-
une autre clé du développement asiatique. Allant de pair mique et social. Fixer le siège de cette institution mondiale
avec lesproblèmes de l'emplc5 et du développement social de recherche en Asie revêtirait une importancesymbolique
dans son ensemble, le surpeuplement est une cause impor- qui ne doit pas être minimisée.
tante de la pauvretédes masses en Asie. Mongouvernement
espère que la CEAEO jouera égaiement un rôle importent
dans ce domaine.
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93. Le Japon a toujours reconnu qu'il était extrêmement
important de renforce!" la solidarité internationale, voyant
là un moyen d'établir la pm; c'est pourquoi, depuis que
U Thant, l'ancien Secrétaire général, a lancé cette idée en
19699 , "il n'a cessé de déployer tous ses efforts pour que
l'Université des Nations Unies devienne une réalité. Pour
des raisons d'ordre historique et géographique, le Japon a
acquis une certaine expëren.e en tant que carrefour
culturel entre l'Est et l'Ouest ~t s'est efforcé d'être le pont
entre les pays développés et les pays en voie de dévelop
pement. Compte tenU de cela,je crois sincèrement que, si le
siège de l'Université des Nations Unies est établi dans notre
pays, il pourra jouer un rôle extrêmement important pour
promouvoir la présence des Nations Unies en Asie. L'Dhi·
versitésevoit ouvrir de vastes possibilités dans de nom
breux domaines de.connaissances, tels que l'étude comparée
des düférentes cultures et valeurs soélalesdu monde, la
mise au point de mesures pour aborder h"s problèmes de
l'environnement communs .à tous les êt~~ humains qui

'9Voir bocuments officiels de l'Assembléè génértzle, vingt·
qwtriè",e sesnon, Supplé~ent nO lA; par. 196 et197.

96. C'est ainsi par exemple que, pour la protection" de
l'environnement, des programmes de. contrôle et d'autres
activités établies au niveau régional sont indispensables et
peuvent se révéler efficaces. Dans la.rëglonasiatique, .. des
initiatives positives ont déjà été.prises en ce sens p9"~ des
organes tels que la CEAEO, et un développement poussé de
cette coopération devrait être envisagé. Dansle domainede
l'espace extra-atmosphérique, des délibérations actives se
sont aussi déroulées dans les instances intéressées des
Nations Uniesau sujet de problèmes tels que les satellites de
radiodiffusion directe, qui pourront être d'une utilité
pratique dans un proche avenir. Le Gouvernement japonais
souhaite que les satellites de radiodiffusion directe devant
êtr~ lancés au-dessus de la région de l'Asie et du Pacifique
contribuent à une plus grande solidarité de la communauté
internationaledans cette partie du monde.

9~, J'ai fait ici quelques suggestions en m'attachant plus
~~rticulièrement au rôle que les Nations Unies peuvent
jouer en Asie, quise trouve au seuil d'une nouvelle ère.
Toutefois, aûn de jouer 'pleinement leur rôle et répondre
aux. espoirs de l'Asie, comme à ceux du reste du monde.Ies

. ~
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Nations. Unies doivent, évidemment, consolider leur base
pour pouvoir poursuivre leurs activités futures sur un
terrain stable. Avantde terminer,je voudraisfaire quelques
observations sur la nécessité d'accroître nos efforts pour
renforcer la situation financière de l'Organisation.

98. Il est en effet regrettable que les Nations Unies se
heurtent à un obstacle sérieux, qui gêne l'accomplissement
effectif et efficace de leurs fonctionsen raison de l'accumu
lation croissante des dettes année après année. Pour
répondre de manière positive à ce problème, le Japon a
apporté une contribution positive à toute une série de
nouveaux efforts déployés pour trouver une solution
complète et définitive au déficit accumulé de l'Organi
sation. Mais t à notre grand regret. aucune solution n'a été
trouvée jusqu'à présent. Les représentants de nombreux
Etats Membres ont souligné combien il était important
d'assainir les finances des Nations Unies. Je suis persuadé
que tous lesEtats Membres reconnaissent l'importance d'un
règlement rapide de cette question. .

99. Ce qu'il nous faut maintenant, c'est agir de manière
positive de façon à déclencher des mesures concrètes.qui
aboutissent à la solution du problème qui nous préoccupe
tous. J'en appelle aux Etats Membres qui .sont les princi
paux contributeurs des Nations Unies - et notamment aux
membres permanents du Conseil de sécurité, qui se sont vu
confier des tâches spéciales et de hautes responsabilités
pour le maintien et le développement des Nations Unies
- pour qu'ils prennent l'initiative de faire des contributions
volontaires à l'Organisation.

100. En lançant cet appel, je tiens à annoncer que le
Gouvernement japonais est prêt à demander l'approbation
du Parlement le plus tôt possible pour faire une contri
bution volontaire de 10 millions de dollars des Etats-Unis
afin d'aider à régler le problème financier. Cette contnbu
tion est non seulement l'expressiondes grandsespoirs et de
la haute estime que le peuple japonais place dans les
activités des Nations Unies, mais aussi une preuve tangible
de l'esprit de coopération de mon pays avec les Nations
Unies. Je fais cette annonce dans l'espoir qu'elle incitera
d'autres Etats Membres à agir de même et qu'elle marquera
ainsi le premier pas concret vers la solution fondamentale
du problème financier. Je tiens à assortir cette annonce de
l'expression de mon espoir sincère de voir tous les Etats
Membres, notamment ceux qui sont en mesure d'apporter
le plus grand soutien financier aux Nations Unies, faire
preuve d'une attitude constructive et coopérative. Je tiens
également à prier le Secrétaire général d'activer encore ses
efforts pour résoudre le problème financier.

JO]. Mon pays a une politique traditionnelle de paysépris
de paix, engagé à un idéal: maintenir sa sécurité et son
existence, en ayant foi en la justice et dans les peuples du
monde. Pour un pays comme le Japon, pays à population
dense et aux ressources naturelles peu abondantes, il ne
peut y avoir de paix s'il n'y a pas la paix dans le monde, et
il ne peut y avoir de prospérité sans une prospérité
mondiale. De ce point de vue, mon pays est résolu non
seulement à bénéficier de la paix, mais aussi à· endosser sa
responsabilité pour l'édification de la paix.

J02. Les Nations Unies sont un centre de coopération
dans toute une série de domaines, qui couvrent la politique,

/

l'économie, la culture, la science et la technique. J'estime
que cette coopérationestle meilleur moyen, pour leJapon,
de rester fidèle â sa décision de renoncer au rôle de
puissance militaire, et de contribuer à l'établissement de la
paix. Comme je l'ai déjà dit, le monde s'achemine vers une
ère nouvelle où la "dissuasion par la coopération interna
tionale" prendra de plus en plus d'importance pour
maintenir et garantir la paix et remplacera la dissuasion par
la force. Mon paysespère sincèrement que les Nations Unies
deviendront le véhicule essentiel de cette dissuasion par la
coopération internationale, etIl se propose fermement de
redoubler d'efforts pour renforcer ces fonctions de l'Orga
nisation.

J03. A ce sujet, je tiens à dite combien nous avons été
sensibles à la déclaration du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis
danslaquelle il a manifesté son appuipour le rôle important
que le Japon peut jouer aux NationsUnies[2J24e séance].

104. Je serais très heureux si ce que j'ai dit peut être
considéré comme une preuvedesespoirs que le Japon place
dans les Nations Unies ainsi qu'un gage de son dé~ll' sincère
de les renforcer.

]05. Pour terminer, qu'il me soit permis d'exprimer
l'espoir sincère que cette session de l'Assemblée générale
verra ses travauxcouronnésde succès.

106. M. HAlLE (Ethiopie) [interprétation de l'anglaisj :
C'est pour moi un très grand plaisir que de commencer ma
déclaration cet après-midi en exprimant au Président mes
félicitations les plus chaleureuses à l'occasion de son
élection à la présidence de la vingt-huitième session de
l'Assemblée générale. Nous considérons cette élection una
nlme et bien méritée non seulement comme un hommage
rendu à ses grandes qualités de diplomate accompli, de .
grand talent et d'expérience et à un homme qui se consacre
aux idéaux de la paix universelle et de dignité humaine,
mais aussi comme la reconnaissance de la foi de l'Equateur
et de son appui sans réserve aux principes qui ont inspiré les
Nations Unies. Je saisis cette occasion pour assurer le
Président que ma délégation est prête à mettre àsa
disposition toute sa coopération au moment où il assume
les hautes tâches qui lui ont été confiées par cette
Assemblée.

107. Le Président précédent, M. Stanislaw Trepczyiiski,
mérite notre reconnaissance pour la manière compétente
dont ila p·ésidéles travaux de l'Assemblée générale au
cours de la dernière session. Par l'entremise du Président, je
suis heureux de lui exprimer le sentiment de la délégation
éthiopienne.

. 108. Grâce à l'accroissement propice du nombre de ses
membres, la session actuelle de l'Assemblée générale a
constaté une évolution positive vers la réalisation du
principe d'universalité de notre Organisation. Par cons
quent, c'est dans cette perspective que ma délégation
considère l'admission de la République démocratique
allemande, de la République ·fédérale d'Allemagne et du
Commonwealth des Bahamas aux Nations Unies. A ces trois
Etats, je présente les félicitations de ma délégation.et je les
assure de notre coopération et de notre amitié au moment
où ils se joignent à nous aux Nations Unies pour travailler
ensemble à la réalisation de nos objectifscommunsde paix
et de coopération internationales.
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114. Au moment où nous célébrions l'année nouvelle, un
accord important a été signé'âParis, qui avait pour but de
mettre un terme aux hostilités actives qui ont ,sivi sans
merci en Indochine pendant 'plus de dix ans, causant des
souffrances imlicibles aux habitants de cette peninsule.
L'accord de Paris de janvier dernier quitéclmnait un
cessez-le-feu' général au Viet-Narn,a .également prévu le
retrait des troupes étranr;ères, offrant ainsi la possibilité au
peuple du Viet-Nam a~exercer son> droit ·inaliénable à
déterminer, sans ingérence étrangère» son avenir politique.
Mon gouvernement se félicite qu'il soit ent1npossible aux
parties au'conflit Vietnamien de résoudre leur différend par
la négociation et l'accordmutuel plutôt qu'én ayantrecours
à la violence destructrice, dont la continuationet l'escalade
ont gravement menacé la paix et l'harmonie internationale.
Nous sommes d'autant plus satisfaits du résultat,qu'ici
même aux Nations Unies, comme en _d'autres tribunes.
internationales, nous avons toujours préconisé, en tant que
condition sine qua non pout mettre fin à la guerre au
Viet·Nam, les mêmes éléments primordiaux qui" ontêté
inclus dans l'Accord de Paris. MongouV"inèment espère
qu'avec la fm des hostilités le peuple du Viet-Nam pourra
commencer àjouirSur son sol de la paiX et de la trànquillité
dont il a été privé pendant plusd'un quart de siècle et qu'il
pourra maintenant avoîrl'oœaslon de canaliser Slllis entrave'
ses énergies pour réaliser ses objectifs sociaux et écono
mique~.

I13. La réunion à Helsinki, en Finlande, de la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe, qui a eu lieuau
début du mois de juillet de cette année, a été un autre
événement qui nous semble très.important. Considéré dans
l'optique du schisme politique et éçonomique apparemment
insurmontable qui a caractérisé l'Europe après la seconde
guerre mondiale, -Ia récente tentative faite à I!elsinki
d'établir de meilleures bases en vue de relations mutuel
lement avantageuses et améliorées doit être approuvée. Sauf
pour le souligner, le faitévident que l'Buropeestrestée, au
cours de deux décennies, Un point de guerre en puissance
n'a pasbesoin d'être répété ici. Nous: espérons que le désir
de réduire la tension dans cette partie du monde pourra
trouverune expression concrètedansles années àvenir.

112. Les efforts entrepris récemment en VUe d'établir un
système international plus stable, échappant toujours
davantage au danger d'un affrontementnucléaire, ont reçu
un nouvel élan grâce à la visite officielle à Washington, en
juin dernier, '<.IIi! Secrétaire général du C~mité. central du
parti communiste de l'Union soviétique, M.~leonid Brejnev.
Bien qu'il soit peut-être prématuré d'apprécier avec préci
sion les incidences générales des divers accords signés par le
président Nixon et M.Brejnev après leurs conversations au'
sommet, nous pouvons toutefois oser affirmer que l'esprit
qui a présidé à ces accords a été une évplution positive
nouvelle dans le renforcement de la paix et de la sécurité
internationales. Nouscroyo"'s que le code de conduite
arrêté par les deux dirigeants pour rédUire le risque de
guerre nucléaire entre les Etats·Unis et l'Unionsoviétique et
entre une de ces parties et d'autres pays constitue,en
particulier, unecontribution majeure au maintien dela paix
dansle monde.

] JO. Comme par le passé, la session actuelle de l'As
semblée générale permet aux Membres d'examiner non
seulement les 'questions dont les Nations Unies sont
actuellement saisies; mais aussi de parler d'autresquestions
qui, selon leurs points d~ vues, sont reliées d'une façon ou
d'une autre aux objectifs d'ensemble denotre organisation.
Naturellement, je.pense que ce travail pourrait commencer
en évoquant, de façon générale, l'évolution importante qui
a eu lieu au cours dl') l'annéepassée.

1!1. Tout d'abord, je suis très satisfait deconstaterquela
tendance s'est amorcée récemment vers une diminution......
générale de la tension dans les relations entre Etats, et en ,.
particulier celles qui affectent les grandes puissances du
monde ont continué de faire preuve d'une amélioration
constante. Mon gouvernement accorde une très grande
importance à" cette évolution heureuse. car nous croyons
que, dans' cette époque actuelle de grands perfection
nements .techniques qui, entré autres, ont donné à l'homme
la possibilité de se' détruire instantanément, chaque petit
pas vers la compréhension mutuelle et l'accommodement
entre amis et ennemis est tine évolution positive qu'il faut
applaudir. Le risque pour la paix mondiale - une paix dont
les chances se fondent uniquement sur des espoirs incertains
et la simple hypothèse que1'0~ pourra,d'Une façonou d'une
autre, éviter le pire -est, pour dire lemo~, énorme.r'est
donc ce sentiment, joint àla conscience dela sombre réalité
de l'interdépendance physique et polipque de la vie
internationale dSaujourd'hui, qui incite monsgouvemement
à évaluer positivement et à appuyer toute é\'9tutiop. surla
scène internationale qui est de nature à conti!buerà la
création d'une paix durable dans le monde. Dans ce
contexte, j'aimerais rappelerquelques événements qui ont

109. L'admission aux Nations Unies des deuxAllemagnes, eu lieu depuis que nous nous sommes réunis ici pour la.
en particulier, n'est pasdépourvue d'importance historique. dernière fois et qui, del'aYis de ma délégatipn, peuvent être
Comme nous le savons tous, l'Allemagne de l'Est et considérés comme étant d'une importance positive pout la
l'Allemagne de l'Ouest ne sont pas desEtatsqui ont accédé stabilitéîntemationale.
à l'existence politique indépendante et souveraine immédia
tement avant leur admission aux NationsUnies, comme ce
fut le cas de la grande majorité des Etats qui se sont joints
aux Nations-Unies en tant que Membres depuis la signature
de la Charte à San Francisco, il y a 28 ans. La longue
absence de ëes Etats aux Nations Unies a été plutôt la
c~nséquence du caractère rigide de la diplomatie polarisée
de guerre froide qui avait caractérisé jusqu'alors le déroule
ment des échanges politiques internationaux. L'approbation
sans objection de la demande d'admission des deux Alle
magnes par le Conseil de sécurité est donc un événement
que nous devons applaudir et dom nous devons nous
féliciter, car il ne contribue pas seulement au renforcement
.des Nations Unies, mais il crée aussi un exemple pour la
solution future des questions non résolues d'admission aux
Nations Unies des autres.Etats divisés. L'importance de
l'admission des deux Allemagnes peut être considérée
comme une nouvelle preuve du caractère changeant du
climat politique international où l'on assiste au remplace
ment de l'ère d'affrontement par une ère d'accommode
ment fondée sur une ~rise de conscience des intérêts
mutuels. A ce propos, nous sommes fermement convaincus
que si l'on veut que les Nations Unies soient en mesure de
jouer le rôle d'une organisation internationale constructive
et efficace, elles doivent, entre autres, rester représentatives
et ouvertes, sans discrimination et sans exclusive dans leur
composition.
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121. La Situation au Zimbabwe continue à se détériorer
alors que le régime rebelle, en coopération avec les forces
portugaises et sud-âfricaines..accroît son offenSive militaire '
contre . la lutte de libération, ce q~i a pour but de
développer là tension dans la colonie. Dans une tentative
apparente pour s'inspirer de la politique d'apartheid pra
tiquée en Afrique du Sud, le régime rebelle a annoncé, à
Salisbury, en mars dernier, des plans tendant à créer des
bantoustans, qu'il appelle, par euphémisme, "autorités
régionales", ce qui conflrme nos soupçons que le régime
rebelle veut 'imposer l'apartheid aux masses 'africaines du
Zimbabwe. Malgré cette détérioration dela situation dans la
colonie, ce dont nous entendons parler actuellement, ce
n'est pas d'une résolution nouvelle qu'aurait la Puissance
administrante de revoir la procédure fâcheuse qu'elle a
suivie face à l'insurrection dans la colonie, mais plutôt de
contacts entre la Grande-Bretagne et les rebelles, dont le
but ne pourrait être que de légitimer la rébellion de la
minorité raciste au pouvoir et de soumettre l'écrasante
majorité africaine à un esclavage perpétuel.

122. Quantauxsanctions imposées contre le Territoire par
le Conseil de sécurité, leur inefficacité continue à être
entièrement démontrée aussi bien par la sumvance provo
cante"du régime de Salisbury lui-même que par la multipli·
cation des infractions qui se produisent. Lavente récente de
trois appateils à réaction Boeing aurégi11le souligne claire
ment la nécessité urgente d'une réévaluation critique de la
politique des sanctions si l'effort pour restaurer la légalité
dansle territoire doit aboutir au succês.'

123. La question de la Namibie est restée dans une
impasse car le Gouvernement de l'Afrique du Sud continue
à se jouer de l'occasion qui lui a été offerte par la décision
du Conseil' de sécurité dans sa résolution. 30Sl (1972)
demandant au Secrétaire général d'établir avec lui des
contacts. Après des tentatives patientes et renouvelées pour
connaître lesintentions de l'Afrique du Sud quant à l'avenir
politique de la Namibie, le secrétaire généraI a, dans son
dernier rapport! 0, confirmé que le Gouvernement sud
africain n'avait pas fourni une réponse claire quant à la
question de l'octroi du droit à l'autodétermination et à
I'indépendancaau peuple de Namibie, question qui fait
l'objet de la résolution 323 (1972): L'équivoque entretenue

" par le Gouvernement sud-africain ne nous surprend pascar
nous ne nourrissions, pour notre part, aucune illusion quant
au dessein rée" et aux intentions véritables de celui-ci en ce
qui concerne la Namibie. Nous: pensone que les Nations
Unies doivent se départir Immédiatement de tout espoir
fallacieux et envisager .l'adoption..d'autres moyen~. pour
soustraire .le peuple .namlblen 'à l'occupation .coloniale
illégale de l'Afri~~e du Sud. .

10 Voir Documents officiels du Conseilde 8lCUri~l,.viriCt.huitilme·
anMe,Suppllme"t d'avrll,JfUli et juin1973, ,document 8/10921.

120. Etant donné la léthargie. regrettable des alliés et des
partenaires commerciaux du Portugal en ce quiconcerne le
sort des peuples qu'il tient soussa domination, il n'est guère
surprenant que le Portugal ait continué à poursuivre. ses
guerres coloniales en Angola, au Mozambique et en Guinée·
Bissau avec une férocité toujours accrue. La révélation
récente du massacre de 400 hommes, .. femmes et enfants
innoncents à. Wiriyamu,. au Mozan{bique,. n'est qu'un

US.' De même, noUS avons pris acte du Pacte de Vien.. exemple de plus de la mesure dans laquelle le.Portugalest
tiane-aceord sisné. enfévrler dernlersurle rétablissement prêt à s'abaisser dans sa vaine tentative de mettre fm à la
de la paix et laréaIisaüon de'i'harmonie nationale au Laos. lutte de: libération. Combien de massacres horribles du
Nousavons ainsi été satisfaits de constaterque l'exemple de senre .de celUi'quia eu lieu à Wiriyamu seront·ils nécessaires
la paix au Viet·Nam a été suivi par son voisin le Laos. Nous avant quelesàJnis etles alliés du Portugal ètlmprennent leur
espérons que l'accord sera respecté pour que la paix règne responsabilité et commencent .'~ refuserâ accorder leur
dàlts'ce pays. . appui à un pays qw'h1siste pour maintenir-en esclavage des

millions d'Africains et pour exploiter les ressources de leurs
territoires ?116.' ta situation au Cambodge, malheureusement, conti

nue de constituer une anomalie par rapport à la tendance
qui s'est manifestée dans le reste de l'Indochine. Leconflit
militaire né connaît aucun. répit, entraînant souffrance et
angoisse. pour le peuple du Cambodge. Nous espérons quele
peuple cambodgien sera iaissé libre de trouver des solùtions

" appropriées à ses problèmes politiquea.

117. Même s'il est vrai que nous sommes satisfaits de
constater le rythwe accéléré auquel s'effectue le retour à la
normale des relations entre lesgrandes puissances, ainsi que
de constater que certains des grands problèmes. interna
tionaux dans certaines régions du.monde - notamment en
Europe et en Asie du Sud-Est - ont trouvé des .solutions,
nous ne pouvons cacher notre peine et notre grave
préoccupation devant l'absence de progrès concomitant
dans la' recherche de solutions aux problèmes vitaux tels
que la décolonisation, le Moyen·Orient, le désarmement et
le développement économique.
118. On ne peut nier que les. efforts déployés par les
Nations Unies afm d'apporter la liberté et la dignité aux
millions d'Africains qui souffrent encore de l'oppression
coloniale et raciste n'ont pas remporté de succès concretau
cours de l'année écoulée. On ne peut nier non plusb fait
lamentable et bien connu de 'l'escalade de la répression
banaleexercéecontre les masses africaines par les régimes
coloniaux et taèistes en Afrique australe" Ma délégation ne
pense pas qu'il soit nécessaire d'en.apporter despreuves
détaillées. . .

119. Mon gouvernement note avec regret que la répression
continue des asp~ations légitimes des peuples opprimés de
l'Afrique australe à la liberté et la dignité par' ceux,qui
accordent la primauté à leurs propres intérêts égoïstes n'a
pas causéune indignation morale suffisante dans la commu
nauté intemationalepour l'amener à agir de.façonconcer
tée non seulement pour défendre les droits des peuples de
l'Afrique australe, mais, ce. qui est plus Importént, dans
l'intérêt suprême des principes primordiaux quisont consa
crésdans la Charte des Nation~ Unies. Ma délégation estime
que c'est cet oubli apparent des souffrances despeuples de
l'Afrique australe de la part de la communauté intematlo-

-nales pour assurer leur position de domination sur la vie et
. le sort despeüples que leurs régimes exploitentsans merci.,
Les morts et les destructions incalculables qui sont le fait
des colonialistes en Afrique australe ainsi qu'en Guinée
Bissau sont la conséquence' directe de l'échec. de cette
communauté internationale que je. viens d'évoquer.'
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124. La lutte armée qui se poursuit actuellement tant en
Afrique australe qu'en Guinée-Bissau entre ceux qui,
légitimement, cherchent à recouvrer leur liberté et leur
dignité et ceux qui persistent à vouloir poursuivre leur
domination coloniale et raciale a atteint un niveau nouveau
et dangereux. Alors que les forces de libération intensifient
leur lutte armée pour faire partir les oppresseurs, les
colonialistes, qui ont conclu entre eux'une alliance impie,
ont renforcé leur guerre cruelle et aveugle de répression.
Nous pensons que les Nations Unies ont le devoir 'd'aider
ceux qui,en combattant pour la défense de leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, combattenv égale
ment pour le respect des principes contenus dans la Charte
des Nations Unies. La reconnaissance par lesNations Unies
de la légitimité de la lutte des peuples coloniaux doit être
assortie de la résolution d'apporter non seulement une aide
morale, mais aussi une aide matérielle à la lutte de
libération. Nous pensons que la décision adoptée à la
dernière session del'Assemblée généra., d'octroyer le statut
d'observateur aux mouvements de libération africains
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine lOUAI a
une grande importance politique pour la lutte anticoloniale.
A ce propos, nous pensons également que la réunion de la
Conférence d'Oslo, en Norvège, en avril dernier•• , pour
appuyer les peuples opprimés d'Afrique australe revêt une
importance particulière, notamment parce .qû'elle a permis
d'éveiller la conscience publique internationale sur la gravité
du problème qui se poseen Afrique australe.

125. Quie le colonialisme et le racisme aientprivé l'Afrique
de paix et de tranquillité, cela est aujourd'hui plus
qu'évident. A ce propos, je ne saurais trop souligner la
nécessité urgente d'exercer des pressions efficaces sur les
coupables d'Afrique australe, ce qui devrait être notamment
'le fait des Etats Membres de cette organisation qui, grâce à
leur amitié étroite, disposent du pouvoir de lespersuader et
de les inciter à mettre un terme aux massacres éhontés et
aux destructions de masse qui se produisent dans cette
partiedu monde.

126. Depuis la création, il y aeu 10 ansen maidernier, de
. l'OUA, les Etats africains ont coordonné leurs efforts dans

leur lutte sans relâche contre l'alliance, colonialiste et.....
raciste. Le rôle -positif joué par l'OUA pour harmoniser
solidement les politiques africalnes en vue de combattre
efficacement Iès oppressions et les injustices commises sur
le sol africain, a 'été loin d'être sans importance. La
consolidation de la 'lutte pour la liberté en Afrique doit
autant à l'OUA qu'aux sacrifices faits par les divers
mouvements de libération nationale de l'Afrique eux
mêmes pour libérer leur pays d'oppresseurs sans merci.
Dans cette mesure, il n'est pas exagéré de direque l'OUAa
complété les efforts des Nations Unies en matière de
décolonisation.

127. Tous les hommes de bonne foi doivent comprendre
que la lutte de libération en Afrique est essentiellement une
lutte pour la défense des droits de l'homme. Aumoment où
les Etats Membres desNations Uniesse prépàrent à célébrer
le vingt-cfnquiêrrreanniversaire de l'adoption 'de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme, je .~ 'demande si

-:\". ..,
11Conférence inteinationaled'e:x.perts pour 1" 'soùtiën d"s vic

times du colonialisme et d" l'Qportheïd en' Afrique australe (voir
document Al9061).

l'on accordera une pensée au sort des peuples d'Afrique
australe qui sont privés depuis longtemps des: libertés
individuelles élémentaires qui, pour beaucoup d'entre nous,

,sont choses normales.

128. Nous remarquons qu'au cours de l'année passée
aucun progrès r/:\ été réalisé pour apporter la paix à une
autre région qui constitue un danger _potentiel pour la
stabilité Intemationale. Je parle bien sûr de la situation au
Moyen-Orient où la recherche d'une solution juste et
durable est toujours au point mort. Un état de suspension
des hostilités dangereux caractérise la région depUis l'accord
de cessez-le-feu d'août 1970. Entre-temps, la violence et la
vengeance continuent de s'exercer alors que ce que l'on a
fmipar appeler "la guerre secrète arabo-israélienne" re
couvreun champ nouveau, acquiert des dimensions nou
velles et entraîne des dangers inévitables pour des tiers
innocents qui n'ont aucun lien avec le conflit du Moyen
Orient.

129. Du point' de vue diplomatiqae, le récent examen
général de la question du Moyen-Orient ~,~quela procédéle
Conseil de sécurité n'a pas permis 4~' trouver une voie
nouvelle qui aurait pu être suivie dans l'importante recher
che d'une paixdurable et ucceptable au Moyen~Orient.

130. Du fait de notreproximité de la zone deshostihtés,
je ne peux m'empêcher de dire notre très .profonddésarroi
du fait que la paix se .dérobe toujOUl'S. Nous avons appuyé
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité parce que
nous étions impatients de voir une formule acceptable
retenue pour servir de cadre à Jasolution des problèmes
principaux qui demeuraient à l'origine du problème arabe
israélien. A ce propos, je voudrais citer la déclaration faite
par mon auguste souverain, S. M. I. Hailé Sélassié-1er, à la
quatrième Conférence deschefsd'Etat ou de gouvernement
des paysnon alignés ~ .

"Les peuples de cetterégion demandent une paix juste
et durable pour réaliser leur potentiel humain et utiliser
les ressources naturellesde la région pour améliorer leur
vie. Comme condition d'une solution durable, nous
devons inviter Israël à se retirer des territoiresarabes qu'il
a occupés ily a sixans."

131. Je voudrais maintenantpasser brièvemenfà uneautre
question importante qui, du fait de sonincidence sans .cesse..
croissante sur la paix du monde, a été un. sujet de';, grave
préoccupationpour nop-e organisation depUis s'a créàtion.
Tout le monde est d'accordpour pénser -que parmi les
moyens d'assure!' la paix internationale, l'un d'euxrevêt

_une importance exceptionnelle : le désarmement. Pourtant,
en dépit de cette reconnaissance, les progrès réalisés au long
des années vers l'objeètif du désarmement nucléaire et
classique sont très lents. Néanmoins, nousenregistrons avec
satisfaction les accords signés en juin dernier entte les
Etats-Unîset ItURSS sur la prévention de la guerre nucléaire'
et sur la limitation des armes stratégiques. L'intention qui
s'est exprimée de parvenir à un acèord: dans le cadre des
pourparlers sur la limitation desarmes stratégiques [SA.LT)
dansun délai de 18 moisest également.encourageant.

132. L'espoir que nous avons exprimé l'année dernière de
voir rapidement conclu un accord sur l'interdiction des
armes c,himiqùes ne s'est malheureusement pas réalisé. Mon
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gouvernement voudrait lancer de nouveau un appel pour
que l'on n'épargne aucun effort en vue d'arriver à un
accord; non seulement sur une interdiction totale de toutes
les armes chimiques, .mais aussi sur une disposition per
mettant de faire· en sorte que tous les arsenaux existants
d'armes chimiques soient détruits. ~

133. t Lemois d'août dernier a vu le dixième anniversairede
la signa,$Ure du Traité de Moscou12 ; un traité qui interdit
les essais nucléaires dans l'atmosphère, sur terre et sous
l'eau. n aurait été fort approprié,' en cette année anniver
saire, de faire en sorte que les deux défauts du traité soient
éliminés: c'est-â-dire, premièrement, sa légitimation im
plicite. des eS$3is souterrains et, deuxièmement, l'absence de
la signature des autres puissances nucléaires au bas. de ce
traité. A ce propos, nous voulons souligner l'importance
extrême qu'il y a de déployer. tous les. efforts possibles pour
empëcher .toute ~llution radio-active supplémentaire de
l'atmosphère.

134. La course aux armements a prouvé que non seule
ment elle drainait des ressources vitales qui auraient pu être
utilisées pour améliorer la qualité de la vie de l'humanité,
mais aussi qu'elle était une des raisons principales d~
l'érosion de la confiance mutuelle entre les Etats. On a
souvent dit que c'est "l'équilibre de la terreur" qui a, en
quelque sorte, réduit le danger d'un affrontement nucléaire
entre les grandes puissances: Pour notre part, nous aime
rions que la paix soit assurée non seulement en vertu d'un
dangereux "équilibre de la terreur", mais par des mesures
positives et efficaces de désarmement. Et, à ce sujet, il ne
fait pas de doute qu'une conférence mondiale du désar
mement, soigneusement préparée et convoquée en temps
opportun, serait quelque chose d'utile. Mais, commel'expé
rience du Comité spécial pour la Conférence mondiale du
désarmement l'a montré jusqu'à présent, la compréhension
et la cooperation de tous les Etats dotés. d'armes nucléaires
sont indispensables si l'on veut constater des progrès dans
l'effort en vue d'arrêter et de renverser la course aux
armements.
. .
135. Parmi les problêmes.qui continuent d'éprouver l'éner
gie et l'imagination de notre Organisation, il yale problème
général du développement économique et social interna
tional. L'évaluation récente de la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies poùr le développement a montré que même les buts
modestes - et sur lesquels il y avait accord - que nous nous
étions t»tés se sont révélés extrêmement difficiles, sinon

. impossibles à atteindre. Le moins qu'on puisse dire, c'est
que les statistiques à ce sujet sont décourageantes. Alors
que sur l'ensemble des pays en voie de développement, un
tiers seulement a dépassé le but prévu d'un taux de
croissance annuel de 6 p. 100 en 1972. Et, pis encore,
environ. un cinquième des pays en voie de développeme-it
ont connu un déclin de leur revenu per capita.

136. Le fossé entre les nations développées et les nations
en voie de développement va donc croissant au lieu de
décroître comme on l'avait espéré au moment où était
lancée la deuxième Décennie du développement. Qu'il y ait
une corrélation ~irecte entre Te développement économique

12 Traité' interdiiwlt.les essais d'armes nucléaires dans l'atmos
phère, dans l'espace extra"étJnosphétique et.sous-l'eau, signêà
Moscou le S aotit 1963. . "

,/

et social, d'une part, et la stabilité internationale, de l'autre,
c'est un fait qui a maintenant été accepté. Dans ces
conditions, il appartient donc à tous les membres de la
communauté internationale de renouveler leurs engage
ments solennels à l'égard de la lutte contre les maux
économiques et sociaux fondamentaux qui font obstacle à
l'obtention d'une qualité de vie meilleure pour toute
l'humanité. Dans le monde interdépendant. d'aujourd'hui,
nous ne pouvons simplement pas nous permettre de
manquer de courage pour faire face aux épreuves qui
affectent la vie quotidienne. et le bien-être général de la
famille humaine.

137. Les Nations Unies, en tant qu'institution interna
tionale consacrée au service de toute-l'humanité, ont, au fil
des ans, évolué face aux exigences des temps qui changent.
Nous les voyons ainsi aujourd'hui qui s'attaquent de plus en
plus non seulement aux questions de la paix et de la
sécurité internationales - auxquelles elles accordent une
haute priorité - mais aussi aux problèmes du commerce, du
développement, de l'espace extra-atmosphérique, du fond
des mers, de la population, de l'environnement et des droits
de l'homme. Beaucoup de ces problèmes sont énormes et
leurs effets dépassent les frontières géographiques et les
idéologies politiques. Ce sont des problèmes qui ont des

, répercussions plus vastes et, dans certains cas, des réper
cussions générales. En tant que tels,'on ne saurait les aborder
que dans le cadre d'une réponse Iatemationale intégrée. Je
pense que les Nations Unies possèdent une structure
institutionnelle fondamentale qui permet de faciliter cette
entreprise de coopération internationale. Il est évident que
les Nations Unies peuvent être améliorées sur le plan
institutionnel afin de mieux relever les défis du monde
contemporain.

: ]38. Cependant, il ne sert à rien de décrier les Nations
Unies parce qu'elles échouent dans telle ou telle. entreprise
alors que nous-mêmes ne tenons pas les engagements, pris
volontairement, du fait même que nous sommes Membres
de l'Organisation. Si les Nations Unies n'ont pu répondre
aux nombreuses attentes de l'opinion publique interna
tionale, c'est parce que leurs composants - les Etats qui en
sont membres - n'ont pas voulu leur donner tout l'appui et
la coopération dont elles ont besoin, pour accomplir les
tâches qui leur ont été confiées. Et à supposer qu'il soit
possible de rendre un seul facteur responsable de tous les
maux dont souffrent les Nations Unies, ce serait alors à la
paralysie générale de la volonté politique de leurs membres
qu'il faudrait s'en prendre .

J39. Personne ne viendra contredire Je fait que le monde a
besoin d'une Organisation des Nations Unies. efficace et
renforcée. Puisque nous le reconnaissons, faisons de cela
notre point de départ et décidons· de renouveler notre
engagement à l'égard de la lettre mais aussi de l'esprit de la
Charte des Nations Unies pour faire en sorte que le monde
soit plus sûr, qu'il fasse meilleur y vivre, tant pour les
générations présentes que futures.

140. M. NAFFAH (Liban) : Il m'est agréable d'adresser
.mes chaleureuses félicitations à M. Benites pour son élec
tion à hl présidence dé l'Assemblée générale, félicitations
d'autant plus vives'que le Liban entretient avec l'Equateur,
ainsi qu'avec les pays d'Amérique latine en général, des
relations particulièrement cordiales.
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147. Nous enregistrons également avec satisfaction les
progrès accomplis durant l'année écoulée sur la voie de la
détente internationale. Bien que la diplomatie bilatérale ait
joué un rôle déterminant dans la réalisation de ces progrès,
il est certain cependant que les Nations Unies ont contribué
et contribuent toujours à assainir l'atmosphère mterna
tionale, en préparant les esprits àune meilleure compréhen
sion et en créant de vastes possibilités de dialogue. Le,
rapprochement entre les grandeapuissanœs, les accords
relatifs au Sud-Est asiatique, la Conférence d'Helsinki sur la
sécurité et la coopération en Europe, les pourparlers entre
les deux Corées, les négociations bilatérales en vue de la
limitation des armes stratégiques, les accords concernant les
problèmes du sous-continent indien, sont autant de résul
tats positifs qui reflètent l'état d'esprit .international nou-
veau et qui incitent à l'optimisme. .

]48. De toutes les questions politiques qui seront exa
minées au cours de la présente session, celle qui nous cause
les plus vives inquiétudes est évidemment celle du Moyen
Orient. Je voudrais exprimer d'emblée la conviction pro
fonde de ma délégation que cette question - comme toutes
celles d'ailleurs qui mettent en cause le sort de colléctivités A

humaines, quelles que soient leurs dimensions - ne saurait
être réglée d'une manière satisfaisante et durable que si ce
règlement est inspiré avant toutes choses de l'esprit de
justice et d'équité. Les jeux de la politique, les considéra
tions tirées de l'équilibre des forces et des intérêts ne
doivent en aucun cas étouffer la voix de la justice et du
droit. '

149. Cette voix, gardons-nous de l'étouffer plus long"
temps, L'histoire nous enseigneque, à chaque fois que lavoix
de la justice et du droit n'a pas été écoutée, elle n'a pas
manqué d'exploser par la suite, entraînant, pour avoir été
ignorée; l'effondrement des structures établies pour-le
maintien de la paix.

]50. Les données fondamentales du problème du Moyen
Orient sont très bien connues au sein de cette Assemblée.
Que de fois n'y ont-elles pas été abondamment exposées,
commentées et débattues? Aussi bien, n:ai-jepas l;inten-

146. Néanmoins, l'ordre du jour ne manque pas de refléter,
les aspects positifs et les progrès accomplis dans certains
domaines. Bien qu'on soit loin des solutions défmitives,
nous constatons avec satisfaction que les Nations Unies
abordent d'une manière constructive les problèmes d'ordre
économique et social quise posent dans le domaine
international, et spécialement ceux de l'environnement, de
la population, du commerce, des fonds marins, etc. De
grands progrès ont été réalisés aussi dans la voie de
l'universalité, et c'est ainsi que nous nous félicitons de
l'admission de la République fédérale d'Allemagne, de la
République démocratique allemande et du Commonwealth
des Bahamas dans la grande famille des Nations Unies. Il est
permis de souhaiter que, dans, un avenir prochain, l'ONU
s'identifie à la communauté internationale tout entière.

141. Il me plaît également de tendre hommage à M. Sta- de Corée n'a pas encore trouvé de solution. Le coloniàlisme
nislaw TrepczyIiski, ministre adjoint des affaires étrangères en Afrique ne s'efface toujours pas, et .Iadiscrimination
dé Pologne, qui a assumé avec compétence la présidence de raciale continue à sévir.··Les discussions sur le désarmement
la précédente Assemblée. en sont encore à leur stade embryonnaire. Les difficultés

que rencontrent les pays en voie de développement devien-
i42. Il me plaît également d'exprimer l'appréciation de ma nent de plus en plus graves, et le fossé entre les pays pauvres
délégation pour le dévouement du Secrétaire général de et les pays riches ne cesse de s'élargir. .
notre organisation. L'attachement de M. Waldheimaux buts
des Nations Unies, et les efforts inlassables qu'il déploie au
service de la paix, l'ont amené tout dernièrement à visiter
les pays du Proche-Orient. Je voudrais dire ici que sa visite
au Liban a été très appréciée et très utile. Mon gouver
nement appuie avec conviction l'action du Secrétaire
général et souhaite que ses efforts soient couronnés de
succès.

143. Ces souhaits ne sont point une clause de style. Le
Liban, Membre fondateur des Nations Unies, a toujours
.nourri une grande confiance dans l'Organisation et .mani
festé à son égard un attachement sincère et constant. Il a
participé à ses entreprises et appuyé son action dans toute
la mesure de ses moyens. Au moment où les Nations Unies
s'apprêtent à célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la
promulgation de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, qu'il me soit permis d'évoquer, à titre d'exemple,
la contribution apportée par le Liban à cette oeuvre
historique. Je voudrais rappeler aussi que, dans la région du
Moyen-Orient dont il fait partie, le Liban s'est toujours
efforcé de promouvoir l'action des Nations Unies, et de
mettre à la disposition de notre organisation et des
institutions spécialisées toutes les facilités qu'il est en
mesure d'offrir. C'est ainsi que 10 organes des Nations
Unies se trouvent aujourd'hui représentés dans mon pays.
Le Gouvernement libanais a décidé de créer, en collabo
ration avec notre organisation, un Centre pour les Nations
Unies à Beyrouth. La Commission économique pour l'Asie
occidentale, dont l'établissement au Liban vient d'être
approuvé par le Conseil économique et social dans sa
résolution 1818 (LV) et le sera sans doute par la présente
Assemblée, viendra raffermir davantage encore les liens qui
existent entre les Nations Unies et le Liban.

144. De leur côté, les Nations Unies ont toujours mani
festé à l'égard de mon pays beaucoup de compréhension et "
lui ont prodigué tout l'appui qu'elles étaient en mesure de
lui accorder. Dans l'épreuve douloureuse que traversent les
pays arabes depuis 1967, il n'est pas sans intérêt de rappeler
que le Liban a eu souvent recours au Conseil de sécurité
pour dénoncer les agressions dirigées contre lui par un
voisin irascible. A huit reprises, le Conseil de sécurité a
condamné Israël et appuyé le Gouvernement libanais.

145. Aussi bien, le Liban, petit pays attaché à la paix et
résolument orienté vers la collaboration internationale,
souhaite-t-il de toutes ses forces le renforcement de
l'Organisation des Nations Unies, et l'accroissement de son
prestige et de ses moyens d'action. Mais, hélas! lorsqu'on
jette un coup d'oeil sur l'ordre du jour de la présente
session et que l'on compare les résultats obtenus par notre
Organisation avec les responsabilités qu'elle deyrait norma
lementassumer, on ne peut s'empêcher' d,~éprouverun
sentiment de désenchantement. Que de prôbl~~es majeurs
restent encore sans solution! Tous nos dé6à(s. dans le
passé, les nombreuses résolutions que nous avons adoptées, et
tous les efforts déployes n'ont pas abouti à les résoudre. La
crise du Moyen-Orient demeure dans l'impasse. La question
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tion.de répétet ce quia été Si souvent dit dans.lepa5sé,ni
d'anticiper .sur ce-que d'autres orateurs voudront dire au
cours.decettesesslon. Je me .bornerai seulement à rappeler
ici quelques. vérités premières et à exposer d'une manière
succincte le point de vuedemon gouvernement.

'1

1S]. La première vérité .est qu'Israël, Membre de l'Organi
sation dJ's Nations Unies à laquelle il doit son existence
même, continue à occuper par la. force des territoires
appartenant à des Etats souverains etMembres eux aussi de
cette même organisation. Cette occupation constitue une
Violation .flagrante du droit intemational et un défi aux
Nations Unies qui, par plusieurs résolutions adoptées par
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité, ont con
damné l'acquisition des territoires par la force. Israël ne se
donne plus la peine de cacher ses ambitions quant au sort
de ces territolrea, Par la voix de ses dirigeants les plus
autorisés, aussi bien que par la politique militaire, écono
mique et de peuplement qu'il poursuit depuis six ans, il
applique systématiquement une politique de conquête et
d'annexion. Bien sûr, les pays arabes résisteront de toutes
leurs forces à cette politique coloniale, et leur résistance
durera aussi longtemps qu'il le faudra. Mais le problème 1

dépasse le cadre despaye arabeset sepose à la communauté
internationale dans son ensemble. 11 s'agit de savoir si nous
vivons dans un monde policé ou si,au contraire, nous
devons nous résigner indéfiniment à subirla loi de la jungle.
Le Liban a déjà lancé des appels aux NationsUnies chaque
fois que l'occasion s'en présentait, pour les exhorter ,à
enVisager des mesures concrètes et efficaces en vue d'assurer
le règne de la loi et du droit. Du haut de cette tribune, je
réitère fermement et solennellement cette exhortation. '

152. La deuxième vérité est qu'Israël a chassé tout un
peuple de sa patrie, s'est emparé de ses biens, a foulé aux
pied's ses droits les plus élémentaires et les plus sacrés, a
exercé et continue d'exercer contre lui et contre tous ceux
qui lui ont accordé leur hospitalité les violences les plus
brutales: violatïons. de l'espace aérien, bombardements,
enlèvements de militaires et de civils, expéditions punitives,
occupationde points stratégiques, détournementet destruc
tion d'avions civils. Au début, Israël alléguait les activités
des fedayin pour essayer de justifier ses agressions. Ces
activités, on le sait, étaient le fait, sporadique du reste,
d'éléments incontrôlables. Aujourd'hui, Israël ne se donne
plus la peine de trouver desjustifications. Il prétend exercer
des mesures préventives à l'égard des Palestiniens qu'il a
chassés de chez eux ou qui ont fui l'ostracisme de
l'envahisseur.

153. Le sort du peuple palestinien constitue te coeur du
problème du Moyen-Onent, Même si les autros.aspectsdece
problème étaient réglés à la satisfaction de tous les Etats
concernés, même si les territoires étaient libérés, les Lieux
saints rendus à leur vocation universelle, les questions de
navigation maritime résolues, aussilongtemps que le sort du .
peuple palestinien n'aura pas été fixé conformément à
l'équité, d'une manière qui satisfasse ses aspirations légi
times à la liberté et à la dignité'humaine, rien n'aura été
réellement résolu. Ce peuple doit- être consulté sur son
avenir. Il a droit au respect, à la compréhension et à la .
considération. . ' ,.

154. Chacun sait· que le Liban n'apas pris part aux
opérations militaires, de juirr 19.67j Il n'a donc pas été

impliqué directement dans ce conflit. Majs ce conflit
l'affecte profondément, non seulement parce qu'il est
membre de la Ligue des Etats arabes, et qu'il se considère
solidaire de ces Etats, mais aussi parce qu'Israëlnourrit des
visées certaines sur son territoire et ses eaux et que plusde
300 000 Palestiniens viventsur son territoire.

]55. Le Liban'participera, dans la mesure de ses possibi
lités, à la recherche.d'une solution justeet durable.Mais le
Liban n'a aucun problème d'ordre territorialà débattre avec
qui que ce soit, ni directement ni même d'une manière
indirecte, Le seulacte international qui définit sapositionà
l'égardd'Israëlest la. Convention d'armistice entre Israël et le
Liban de 1949. Cette Convention met fin aux hostilités et
installe les organismes de supervision et de contrôle avec la
collaboratlon des Nations Unies et sous leur présidence.
Quelles que soient les allégations contraires avancées par
Israël, cet acte est toujours en .vigueur..Le Conseil de
sécurité lui-mëmeen a décidé ainsi à plusieurs reprises, et
tout récemment encore, par Sa résolution 337 (1973),
adoptée le 15 août 1973 à l'unanimité de sesmembres.

156. Le Liban considère que la résolution 242 (1967) du
Conseil de sécurité concerne au premier chef les pays qui
ont pris part au conflit de ]967. Le Liban n'a donc ni à
l'accepter pour son propre compte ni à la rejeter, mais il
l'appuie, parce qu'il voit en elle la base sur laquelle doit se
fonder la solution globale. Cette résolution prévoit, en
effet, entre autres dispositions, le retrait de toutes les forces
israéliennes des territoires occupés, et la nécessité. de régler
d'une manière équitable le problème palestinien.

]57. Il n'est plus possible de nosjours de pratiquer le vieil
adage .;. "Politique d'abord". L'économique revêt une telle
importance qu'il devient indissociable du politique.

158. Depuis 25 ans,le Liban - tout commeles autres pays
arabes - ne cesse de subir les conséquences économiques
désastreuses d'un conflit politique demeuré sansissue. Seule
l'instauration de la paix permettra aux peuples de la région
de consacrer leurs ressources et leurs énergies à des flnr
constructives. Cette paix ne sera pas bénéfique seulement
aux peuples de la région eux-mêmes. Elle servira .tlussi les
intérêts de la collectivité humaine tout entière et renforcera
la stabilité et la sécurité internationales.

]59, Le thème du développement économique et social,
qui tient la vedette depuis de nombreuses années, n'a
malheureusement pas encore abouti à des réalisations
concrètes suffisantes. L'évaluation de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement, à la lumière des
débats du Conseil économique et social et de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
notamment, n'est guère encourageante. Les pays riches ne
semblent pas avoir suffisamment réalisé que, dansle monde
actuel, où toutes les situations sont interdépendantes, il est
de leur intérêt d'accroître d'une manière très substantielle

. l'effort qu'on leur demande de consentir. De leur côté, les
pays en voie dé développement paraissent se cantonner de
plus en.plus dansune attitude revendicative qui n'est pasde
nature à faciliter le dialogue.

\'

160. Le problême du désarmement n"est pas moinsangois
sant quècelui de la pauvreté. Tout a déjà été dit en cette
matière. J'aimerais, seulement suggérer que, si la réduction

-'
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des armements était décidée, on étudie la possibilité de
créer, dans le cadre des Nations Unies, un fonds spécial
destiné à venir rapidement en aide aux pays sinistrés et qui
serait alimenté par une partie des ressources financières qui
sont actuellement consacrées à la production des moyens, de
destruction.

161. Les Nations Unies manifestent avec raison un intérêt
grandissant pour les problèmes de l'environnement.
L'homme, ce merveilleux créateur, a brusquement décou
vert qu'il était aussi un destructeur impitoyable. Il sait que
la nature est menacée de mort. Cette prise de conscience a
déjà provoqué des recherches et des études abondantes,
mais elle ne 's'est pas encore traduite, sur le plan de l'action,
par un programme de sauvetage. Qu'il me soit permis de
rappeler que mon pays a fourni un effort spécial dans le
domaine de la protection de la' nature. Une conférence
méditerranéenne s'est tenue à Beyrouth en mai dernier pour
étudier les moyens, de lutter contre la pollution dans le
bassin méditerranéen. Elle a adopté un programme qu'elle a
dénommé "Charte de Beyrouth" et a mis en place 'un
comité permanent de sauvegarde, dont le secrétariat sera
assuré par le Conseil national de la recherche scientifique au
Liban.

,
]62. Un autre problème mérite de retenir notre attention:
c'est celui des fonds marins. Dans sa résolution
3029 (XVII), l'Assemblée avait chargé le Comité des utili
sations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà
des limites de la juridiction nationale d'élaborer un projet
de convention' destiné à être soumis à uneconférence de
plénipotentiaires à Santiago, en avril prochain. Le projet
n'est malheureusement pas prêt. Au cours des nombreuses
sessions qu'ils ont tenues, les Etats Membres n'ont pas fait
suffisamment preuve d'esprit de coopération. L'Assemblée
avait' proclamé, dans l'enthousiasme général, que les riches
ses des fonds marins, au-delà des limites de la juridiction
nationale, constituaient le patrimoine' commun de l'huma
nité tout entière [voir résolution 2749 {XXVJI. Une
organisation internationale devait être créée pour exploiter
ces richesses au profit de toutes . ~ nattons, Ces belles
promesses semblent avoir été vite oubliées. L'antagonisme
des intérêts nationaux a relégué au second plan le respect "
des intérêts de la communauté internationale, et a failli
détourner le Comité de sa mission initiale, qui est de
travàfller 'au développement du droit international de la mer
et non pas à son étouffement.

]63. Les Nations Unies ont été créées pour promouvoir
l'idéal de paix et de justice dans le monde. Malgré tous les
déboires encourus et toutes les difficultés déjà rencontrées,
je tiens à proclamer la foi de mon pays' dans notre
organisation et son attachement. à elle. Certes, ainsi que je
l'ai déjà signalé, ses moyens d'action sont réduits, compara
tivementaux responsabilités considérables qu'elle assume.
Un grand nombre de problèmes, combien graves et pres
sants, demeurent; hélas! sans solution, en tête desquels se
trouve inscrit le problème. angoissant du Moyen-Orient.
Mais je suis convaincu que.c'est dans i'~spdt ~e la Charte et,

, de préférence, dans le cadre des Nations Unies sans exclure
toutes autres possibilités,qpe ces problèmes~oivent être

, examinéset débattus. C'est vers les Nations 'Unies que
devraient. converger toutes les bonnes volontés, envuede
renforcer leurs moyens d'action et dlasseoir les principes de

19.

droit et de justice sur des fondements solides. Nous pensons
qu'il ne q'agit "plus tellement de défmk les principes,
retracer les objectifs et adopter de nouvelles rëselunons.qut
se ressemblentçque de se pencher sérieusement SUl les
mesures d'ordre pratique qui pourraient et devraient être
prises fin d'assurer l'application intégrale et effective de ces
résolutions. En tout cas, le Liban, pour sa part, et quelque
modeste que puisse être sa contribution, oeuvrera toujours
dans cet esprit et vers cette fm.

164. M. KHALATBARI (Iran) [interprétation de
/'âng/aisj : L'élection de M. Benites, représentant de l'Equa
teur, aux hautes fonctions de Président de la présente
session de l'Assemblée générale, vient non seulement
couronner une longue et brillante carrière aux Nations
Unies, mais est aussi untéinoignageéloquentde l'estime
que la communauté des Nations Unies porte à son pays et à
lui-même. C'est aussi la reconnaissance symbolique de la
voix grandissante de 'l'Amérique latlne dans les affaires
mondiales.Au nom de l'Iran, c'est pour moi un très grand
plaisir que de le saluer en cette heureuse occasion, et ce
d'autant plus que nos deux pays ont récemment décidé de
procéder à un échange d'ambassadeurs.

165. J'ai l'agréable devoir de rendre un chaleureux homo
mage à son prédécesseur, M. Trepczyâski, qui a dirigé l'an
dernier les travaux de l'Assemblée, générale avec courage et
distinction. .

166. Nous renouvelons notre admiration et notre soutien
au Secrétaire général, M. Waldheim, et nous tenons à lui
faire savoir combien nous apprécions tout ce qu'il fait pour
que progressent les buts de la Charte et, par là, servir la
cause de la paix.

167. Ily a quelques jours,l'Assemblée générale a écrit une
page d'histoire en admettant la République fëdërale d'Alle
magne et la. République démocratique allemande au sein de
cette organisation. Cette décision revêt une importance qui
va bien au-delà de la grande valeur qu'on peut lui attribuer
pour faire progresser le but de l'universalité. Enerfet, elle a
une valeur symbolique en ce qu'elle marque la fm d'une'
époque. La voie ainsi tracée peut êtresuivie par des pays se
trouvant dans des situations semblables dans d'autres
régions du monde.

168. Je voudrais également souhaiter la bienvenue parmi
nous au nouvel Etat des Bahamas et former les meilleurs
voeux pour la prospérité et le bien-être de son peuple.

169. Du travail très utile a été fait l'an: dernier pour
renforcer la paix. Je songe essentiellement à1'Accord sur la
cessation de la guerre et Ia rétablissement de la paix. au
Viet-Nam. Je songe également à l'Accord de New Delhi du
28 août J973 entre le Pakistan et l'Inde; à la conclusion du
Traité sur les principes des relations entre la République .
fédérale d'Allemagne et la République démocratique aile
manderè ; aux fécondes conversations au sommet qui ont
eu lieu en juin dernier entre le ptéeident Nixon et
M. Brejnev; auxncuveauxfndlces d'a~uplissementdans

les positions respectives de la Corée du Nordet de la Corée'
du Sud; à la Conférence si longtemps attendue sur la

.
13 Concluà Berlin fe 21 décembre 1972.
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sécurité et la coopération en Europe et aux nombreux
autres événements qui sont venus renforcer le processus de
la détente.

170. On peut éprouver un certain réconfort à la pensée
que ~a conciliation devient maintenant un processus habi
tuel dans notre vie internationale. Certes; beaucoup d'obsta
cles entravent encore ce processus. La paix n'est pas encore
en vue âu Moyen-Orient et elle reste précaire dans l'Asie du
Sud-Est en dépit des efforts faits pour l'étayer. La
communauté internationale est également affligée par la
répétition d'actes de terrorisme international qui sont le fait
aussi bien d'individus que de groupes et d'Etats.

171. C'est en gardant présente li l'esprit cette dichotomie
que je souhaite brièvement évoquer certaines des questions
concernant nos intérêts communs. Il y a un instant, je
parlais de l'Accofd du 27 janvier mettant fin à la guerre du
Viet-Nam. La base fragile sur laquelle s'établit cet accord ne
minimise en rien son importance en tant que base pour une
paix viable dans l'Asie du Sud-Est et la somme extra
ordinaire de bonne volonté et d'habileté diplomatique qui
ont contribué à sa réalisation. Pour bien saisit toute
l'ampleur de cet événement, il faut mettre en regard 28
années d'hostilités ininterrompues et le profond clivage
qu'elles ont engendré.

]72. Mon gouvernement espère sincèrement que ceux qui,
à Paris, se sont concertés pour mettre fin à la guerre au
Viet-Nam poursuivront leur collaboration pour que cet
accord soit un instrument valable de paix et un instrument
d'unification pacifique du Viet-Nam, Toutefois, 'l'Accord' ne
restera viable que si toutes les parties respectent scrupu
leusement chacune de ses dispositions.

173. Mon gouvernement, qui vient récemment d'établir
des relations diplomatiques avec la République démocra
tique du Viet-Nam et qui est également ami de la
République du Viet-Nam du Sud, ne laissera passer aucune
occasion de contribuer au rétablissement de la paix au
Viet-Nam. C'est dans cet esprit qu'il a accepté la responsa
bilité d'être membre de la Commission internationale de
contrôle et de surveillance.

174. , Dans un contexte plus vaste, la fin de la guerre du
Viet-Nam a facilité le processus de la détente et. ses effets
lénifiants se sont manifestés par l'amélioration des relations
entre les grandes puissances. L'un des heureux résultats de
ce processus a été cette ànnée l'Accord amëricano
soviétique relatif à la prévention d'une guerre nucléaire,
accord signé à l'occasion de la visite de M. Brejnev aux
Etats-Unlst s , Encore qu'il s'agisse là essentiellement d'une
ligne politique directrice commune, l'accord peut
déboucher sur des engagements plus complets et plus
contraignants en matière d'armes nucléaires et sur l'~e

condamnation péremptoire d'utilisation de la force dans les
relations internationales.

175. Pource 'qui est de la question du désarmement, nous
estimons qu'il convient d'élaborer un programme du
désarmement établissant un lien constant entre les mesures
partielles de dësarmementet l'objectif ultime du désarme
ment général etëomplet sous contrôle international
efficace.

/

14,Signé à Washington le 22 juin 1973.
;/,"

"

176. Faute d'un tel programme et en attendant que le but
dudësarmement général et complet soit atteint, les pays ne
peuvent faire moins que de se soucier des impératifs de leur
défensevMéis les efforts visant à la réalisation de notre
objectif, .à savoir le désarmement général et complet,
doivent se poursuivre, et, pour ce qui est de l'Iran, je puis
dire que nous n'avons pas manqué d'accomplir tout ce que
nous devions faire dans un esprit constructif.

~

177. A ce sujet, on ne voit .pas de raison qui justifie une
attitude de tiédeur à l'égard de mesures effectives de
désarmement, notamment sur la question de la cessation de ,
toutes les expériences d'armes nucléaires et sur l'inter
diction des armes chimiques, autant de domaines que
l'Assemblée générale elle-même a désignés comme devant
recevoir la plus haute priorité.

178. Nous avons assisté l'an dernier à un nouvel échec des
tentatives visant à faire sortir de l'impasse la question du
Moyen-Orient, mais le débat larvé qui s'est instauré au
Conseil de 'sécurité a mis en évidence un mécontentement
mondial à propos des terres arabes toujours retenues. Nous

1 avons entendu s'élever la voix amère de l'opinion J..Jndiale
exprimée par les représentants de nombreuses nations, dont
la mienne, pour se prononcer nettement contre Israël qui
continue de retenir les territoires arabes qu'il occupe.

179. Les négociations entre les parties ne pourront être
entreprises que si Israël donne une garantie raisonnable de
se retirer des terres arabes occupées et que si nous avons
également l'assurance de voir appliquées toutes les autres
dispositions de la résolution 242 (l967) du Conseil de
sécurité, y compris une solution juste du problème des
réfugiés arabe de Palestine.

]80. L'Iran persiste à penser que cette résolution constitue
la base la plus réaliste et la plus viable pour le rétablisse
ment de la paix. Nous espérons sincèrement que les efforts
renouvelés du Secrétaire général aideront à instaurer un
climat de paix. Sa tentative récente de sortir de l'impasse au
Moyen-Orient l'a conduit dans tous les pays directement
intéressés et cette tentative était aussi courageuse qu'op
portune. Si l'on songé aux six années de vains efforts pour
rétablir la paix, on .pensera qu'il ne faut laisser passer
aucune occasion de régler cette question, aussi minimes
soient ses chances de succès, sans l'avoir pleinement
étudiée.

181. Le terrorisme continue d'être une source de préoc
cupation pour la communauté internationale. L'an dernier,
j'ai eu l'occasion! 5, du haut de cette tribune, d'exprimer
notre' stupeur et notre dégoût face aux actes de violence
représentant des menaces à la vie de personnes innocentes,
voire 'la perte de ces mêmes vies humaines, A maintes
reprises depuis lors, nous avons développé notre position,
ne manquant jamais de demander que des mesures vigou
reuses soient prises sur le plan international. Ce faisant,
nous ne perdions certainement pas conscience de la
complexité de cette question ni du 'fait qu'un traitement
radical devra s'attaquer non seulement aux manifestations
du mal, mais nécessairement à sa cause. Cependant, ni cette
conviction ni lit" controverse qui entourait cette question,.. ~

IS Voir Documents .officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Séancesplénière$, 2046e séance.
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190. Ce n'est qu'avec notre voisin de l'ouest, l'Irak; que
nos efforts pour normaliser nos relations n'ont pas encore
été couronnés de succès. Je ne souhaite pas rouvrir ici nos
vieilles querelles. A maintes reprises, l'Iran a offert de
tésoudreses problèmes avec l'Irak conformément aux.
normes acceptées du droit intemationaletà la pratique des
Etats et en tenant dûmentcomptedes principes de Féquité,
et desdroitset des intérêts mutuels desdeux parties.

]88. Nos relations avec l'Afghanistan sont fondées-sur des
liens culturels très profonds, des considérations de bon
voisinage, de respectet de coopération mutuelle.

189. Avec le Pakistan et la Turquie, nous continuons à
entretenir desrelationsexemplaires de fraternité.

n'ont atténué notre position favorable à une actionrésolue J87. Les principes dont s'inspire l'Iran dans sa politique
contre le terrorisme s'assortissant d'une étude de sescauses internationale lui ont permis-d'établit déS liens d'amitié et
profondes. de coopération avec des pays ayant des structureséco-

nomiques et sociales diverses et une orientation pOlitique
différente. A une seule exception prês, nos relations avec
tous nos voisins sont étroites, amicales et fécondes:Nos
liens avec notre grand voisin du nord, l'Union soviétique,
représentent toute une gamme de collaboration fructueuse.
Cette collaboration a _été élargie l'an dernier par la.

. conclusion d'un traité de coopération économique et
technique portant sur 1S' ans,conclu à l'occasion de la visite
officielle en Union soviétique de mon auguste souverain, en
octobre 1972. Une visite en Iran,-en mars dernier, du
Président du Conseil des ministres de l'Union soviétique,
M. Kossyguine, et la visite effectuée en retour par notre
premier_ministre en Union --soviétique symbolisent une
nouvelle manière de concevoir les relations entre nos deux
payset font naître un espoirnouveau.

183. A cet égard, un exemple cruel est le détournement
d'avions et les autres actes de violence dirigés contre
l'aviation civile. De tels actes commis à des fins politiques
sont devenus de moins en moinspayants. Comme beaucoup
d'autres, nous ne pouvons manquer d'exprimer notre
consternation devant les réactions empreintes d'inc:iifférenee
face à ce fléau international. Si nous voulons que nos
efforts soient fructueux, ils doivent résulter d'une action
concertée de tous les Etats entreprise à l'échelle mondiale,
pour prévenir autant quepour supprimer les détournements
d'avions et les délits connexes, A cet égard, les accords
régionaux et bilatéraux ont également la plus haute
importance et je voudrais ici attirer l'attention de l'As
semblée générale sur le fait que le 7 août dernier,un accord
bilatéral sur la coopération pour prévenir les détournements
d'avions a été signé à Moscou entre l'Iran et l'Union
soviétique.

182. Nous sommes renforcés dans notre conviction à la
pensée que ces crimes terroristes ne sont pas tous dictés par
un sentiment. d'injustice et que, lorsque .de telles relations
de cause à effet existent, -les victimes ne sont pas liées à
cette injustice ressentie par les terroristes. Si nous établis
sons une règle de droit pour réglementer le comportement
des Etats danslesconflits armés afmde protégerles civils et
tous ceux qui ne sont pas liés à la guerre, nous ne pouvons
laisser le champ libre à des individus et à des groupes
- voire à des Etats - et leur permettre de menacer lesvies
de personnes innocentes.
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184. L'Iran se félicite chaleureusement de l'heureuse issue
des négociations entre l'Inde et le Pakistan qui, le 28 août
dernier, ont abouti au règlement de toute une série de
questions résultant du conflit armé de 1971 dans le
sous-continent indien. Victoire dela raison, cet accord est
marqué au sceau du sens politique manifesté par les
dirigeants de toutes les parties directement intéressées. En
faisant état de notre appui à cette remarquable réussite"
diplomatique, je tiens à exprimerl'espoir fervent que toutes
les autres questions en suspens seront rapidement réglées
grâce aux pourparlers tripartitesqui doiventintervenir entre
l'Inde, le Pakistan et le Bangladesh.

]85. Il y a quelques jours, dans cette même salle, nous
avons entendu l'allocution d'une haute inspiration pro
noncée par le premier ministre Zulfikar Ali Bhutto du
Pakistan [2122e séance]. Nous savons que, dans une très
grande mesure, le climat de paix qui règne maintenant dans
le sous-continent est dû à son courage et à son ingéniosité.
Nous tenons à lui souhaiter plein succès dans sa recherche
de la paix et dans ses efforts pour surmonter d'innombra
blesproblèmes.

]86. La paix dans le sous-continent est un élément
essentiel de lit sécurité dans notre région et, pour la
préserver, nous continuerons de rechercher ~itié et la
coopération de tous les pays intéressés. Mà \délégation
éprouve une vive satisfaction à constater que cet esprit se
reflète pleinement dans nos relations avec l'Inde et qu'il est
renforcé par des liens économiques et culturelsvigoureux.

191. Dans le golfe Persique, où quelque 5 millions-de
tonneaux de pétrole sont expédiés quotidiennementvers les
marchés mondiaux, notre politique atoujours été marquée
par la vigilance et la coopération. Nous avons insisté sur le
fait que cette région devrait demeurer à l'écart dés rivalités
entre grandes puissances et que la sëcuritë de cette voie
d'eau devrait être confiée aux Etats riverains, grâce à une
coopération entre eux. En vue d'assurer le libre écoulement
du pétrole à partir du golfe Persique. et la stabilité dJ' ses
routes maritimes, nous recherchons la collaboration de tous .
les Etats du littoral dont lesenjeux danscette entreprise ne
sont pasminimes.

192. Une fois de plus,nousrenouvelons nos sentiments de
solidarité à l'égard du grand continent africain. Nousavons
appuyé la cause africaine contre le colonialisme et le
racisme avec une vigueur soutenue, aux Nations Unies et
ailleurs. Ce soutien demeurera un trait.dynamique de notre
politiqueralors que nous développons nos lient bilatéraux
avec un nombre sans cesse croissant d'Etats africains,
Depuis le début de Pan dernier, l'Iran -~ établi desrelations
diplomatiques avec le Kenya, le Nigeria, a Somalie, le
Soudan, le Tchad, le Zaïre et la Zambie. Nousespérons que
nos relations avec tous les pays du tiers monde se
multiplieront et porteront des fruits danslesannées à venir.

193. Le tiers monde se débat toujours dansles problèmes 
fondamentaux qui ont caractérisé ses relations com
merciales avec les pays industrialisés. On a d~jà Suffi
samment parlé des dangers de la persistan~e des tendances

- - J



" 197. Alors que. nous nous. approchons du trentième
anniversaire de la création de notre organisation, nous ne
pouvons compter retrouver tous les espoirs qui ont présidé.
à la rédaction de la Charte. La triste réalité est que la notion
de sécurité collecüve telle que l'envisage la Charte ne s'est
jamais matérialisée. Le système en régression de la dissua
sion nucléaire pa-s plus que la détente actuelle ne peuvent
prétendre donner une garantie réelle de sécurité, pour les
Etats non nucléaires,
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.ctuelies du commerce international pour m'épargner de réalisation d'une aspiration nationale nourrir: depuis
nouvenes exhortations. D ne s'agit plus ici de parler des longtemps, atténuée par la force des circonstances, mais
sactifices que l'on attend d'un groupe d'Etats donné pour dont la ferveur était demeurée intacte. Ce document
répondre aux nêceSSitéset aux exigences du développement historique, ratifié en juillet de cette année, a mis fin par
·d'~autregroupe cl'Etats. L'une des réalités frappantes de consentement mutuel à l'accord de 1954 conclu avec un
notlp époque est la transformation de notre monde en une consortium de compagnies pétrolières internationales et a
entitéinterdépendànte à laquelle personne ne peut se transformé nos relations avec ces compagnies en simples
soustfM. Cette interdépendance apparaît tout particu- échanges entre vendeur et acheteur.
Uè~meÎit dans le domaine économique. Les économies
~eloppées .s'étendant au-delà des frontières nationales
dépendent non seulement des marchés s'amenuisant à
l'étranger, mais de plus en plus des profits provenant de
leurs investissements extérieurs. Les pays industrialisés, tout
en faisant face. aux problèmes soulevés par l'instabilité
monétaire et par les relations commerciales existant entre
eux, se trouvent en présence d'une demande croissante et
plus cohérente ~u tiers monde exigeant plus de loyauté
dans le commerce international.

1

194. Les éléments touchant à cette question sont
complexes et contiennent un avertissement pour tous ceux
qui se soucient de l'entendre. Alors que la consommation
mondiale de matières premières revêt des proportions
vertigineuses, essentiellement du fait de l'exigence des
nations industrialisées, la valeur en espèces de ces ressources
- qui se trouvent principalement aux mains des pays les
moins évolués ~ ne peut et ne doit demeurer la même. De
plus, le pouvoir d'achat des pays exportateurs de ces
produits, c'est-à-dire les pays les moins développés, ne doit
pas être~r::')mis aux fluctuations résultant soit de l'insta
bilité monétaire, soit d'une inflation incontrôlée dans les
pays industri;l1isé$.

195. Notre pays peut à cet égard servir d'exemple. Notre
programme actuel de développement suppose que, dans les
cinq années à venir, nous dépensions des dizaines de
milliards de dollarsen importations, et ce en regard d'un
revenu fixe en devises étrangères. provenant essentiellement
du pétrole et d'autres matières premières. Il est évident que
nous ne pouvons pas laisser s'effriter notre pouvoir d'achat
du fait d'événements dans lesquels nous n'avons pas eu à
faire entendre notre voix ou"à exercer notre responsabilité.

196. Cette année, la poursuite de nos objectifs nationaux a
connu un nouveau tournant du fait de l'accord, conclu à
Téhéran le 31 juillet 1973, avec les compagnies pétrolières
internationales, qui ont transféré à l'Iran le contrôle et la
gestion totale de son industrie pétrolière. C'était là la

198. En voyant croître cet état d'incertitude politique, les
Etats n'ont d'autre choix que de compter essentiellement
sur leur propre puissance défensive et sur leurs,structures

, nationales pour leur sécurité.

199. Alors que nous nous acheminons vers une ère de
négociation et de dialogue dans un cadre multipolaire, nous
pensons qu'il deviendra de plus en plus nécessaire aux
petites puissances et aux puissances moyennes de jouer un
rôle constructif dans la diplomatie globale. Autrement dit,
leur contribution ne doit pas nécessairement se limiter à
leur propre région.

200. La paix ne peut être l'apanage d'une seule région et
son indivisibilité n'est pas encore un axiome désuet. Une
détente réelle et véritable ne pourra exister que lorsqu'elle
sera vraiment globale. -

201. Alors que nous assistons à un remodelage des
relations de puissance, nous espérons voir les Nations Unies
reprendre leur rôle central comme organe d'harmonisation
des activités internationales et comme instrument de paix.

202. Je ne voudrais pas quitter cette tribune sans réaf
firmer notre foi dans cette organisation et affirmer que
notre appui aux, principes de sa charte restera un solide
pilier- de la politique étrangère iranienne.

La séance est levée à 18 h 25.


